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article 2 : DeviationS.
 1°)  le  vendredi 12 juillet 2013:
 Epreuve Spéciale d’essai : Laissac.
 - La Route Départementale N° : 523 sera déviée par les Routes Départementales    N°s: 29 et 95.
 Epreuves Spéciales 1 – 3: Laissac, Séverac l’Eglise.
 - Les Routes Départementales N°s: 95 et 28 seront déviées par les Routes Départementales 

N°s : 523, 29, 95, RN 88, 28 et 195.
 Epreuves Spéciales 2 et 4 : Lassouts, Ste Eulalie d’Olt. 
 - Les Routes Départementales: N°s : 59, 306 et 6 seront déviées par les Routes Départementales 

N°s : 988, 28, 206 et 6.
   2°)  le  samedi 13 juillet 2013:
 Epreuves Spéciales 5 – 8: Trémouilles, Salmiech, Comps La Grandville
 - Les Routes Départementales N° s: 641, 62 et 82 seront déviées par les Routes Départementales 

N°s : 642, 56, 577, 25 et 902.
 Epreuves spéciales 6 et 9 : Cassagnes Bégonhés, Taurines.
 - Les Routes Départementales N°s:83, 63, 600 et 592  seront déviées par les Routes Départementales 

N°s: 902, 617 et 551.
 Epreuves spéciales 7 et 10 : Luc, Moyrazés.
 - Les Routes Départementales N°s: 543, 67, 85, 57  et 626 seront déviées par les Routes 

Départementales N°s :543, 888, RN 88,  840, 994 et RD 57.
 3°)  le  dimanche 14 juillet 2013 :
 Epreuves spéciales 11 et 12 : Campouriez,  Florentin La Capelle, Pont de Leth. 
 - La Route Départementale N°s : 34, 652, 42 et 605 seront déviées par les Routes Départementales 

N°s : 34, 97 et 920.

article 3 : La signalisation réglementaire de déviation sera mise en place par l’organisateur de l’épreuve. 
Elle sera enlevée dans les mêmes conditions dès la fin de la manifestation par celui-ci.

article 4 : Le Directeur Général des Services Départementaux, Le Commandant du Groupement de 
Gendarmerie de l’Aveyron, Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Les Maires des 
communes traversées : Laissac, Séverac l’Eglise, Lassouts, Ste Eulalie d’Olt , Salmiech, Combs La 
Grandville, Trémouilles, Cassagnes Bégonhés,  Rullac St Cirq, Centrés, Luc La Primaube,  Druelle, 
Moyrazès,  Campouriez et Florentin La Capelle,  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à l’organisateur du 40ème Rallye Aveyron 
« Rouergue Midi-Pyrénées ».

A Flavin, le 4 juin 2013

le Président du conseil général,
Pour le Président,

Pour le Directeur des routes et des grands travaux,
le chef du Service exploitation
et animations des Subdivisions,

Jean taQuin
_______________________________
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arrêté n° a 13 r 0005 du 5 Juin 2013

canton de camares - route Départementale n° 109 - règlementation temporaire du stationnement, 
sans déviation, sur le territoire de la commune de Peux-et-couffouleux (hors agglomération)

le PréSiDent Du conSeil général

VU  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions ;

VU  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son 
article R 411-8 ;

VU  le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ; 
VU  l’arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 

6 Novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

VU  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands Travaux du département de l’Aveyron ; 

VU  la demande présentée par la mairie de Peux et Couffouleux ;
CONSIDERANT qu’il est nécessaire de règlementer le stationnement sur la route departementale n° 109 pour 

permettre la réalisation de la manifestation définie dans l’article 1 ci-dessous ;
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : Le stationnement des véhicules sera interdit le 24 juin 2013 sur la route departementale n° 109, 
entre les PR 6 et 8 pour permettre le déroulement du pèlerinage de Saint-Meen. 

article 2 : La signalisation règlementaire sera mise en place par les organisateurs du pélerinage.

article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux,  le Commandant du Groupement de 
Gendarmerie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont 
une ampliation sera adressée au Maire de Peux-Et-Couffouleux, et qui sera notifié à l’organisation 
chargée de la manifestation.

A Saint-Affrique, le 5 juin 2013

le Président du conseil général,
Pour le Président,

le Directeur des routes et des grands travaux,
Pour le Directeur des routes et des grands travaux,

le chef de la Subdivision Sud

l. carriere
_____________________________
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arrêté n° a 13 r 0006 du 6 Juin 2013

canton de cassagnes-begonhes - route Départementale n° 902 - arrêté temporaire pour travaux, avec 
déviation, sur le territoire de la commune de cassagnes-begonhes (hors agglomération)

le PréSiDent Du conSeil général

VU  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions ;

VU  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son 
article R 411-8 ;

VU  le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ; 
VU  l’arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 

6 Novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

VU  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands Travaux du département de l’Aveyron ; 

VU  l’arrêté n° 13-127 en date du 25 avril 2013 ;
VU  la demande présentée par la Direction des Routes et des Grands Travaux ;
CONSIDERANT qu’il est nécessaire, pour des raisons de sécurité, de règlementer la circulation sur la  

RD n° 902 pour permettre la réalisation des travaux de la couche de roulement en enrobés ;
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : L’arrêté n° 13-127 en date du 25 avril 2013 concernant la réalisation des travaux d’aménagement 
et de rectification de la chaussée sur la RD 902 entre les PR 11,030 et 13,798 est modifié de la façon 
suivante :

 La circulation de tout véhicule sera interdite trois jours dans la période du 10 juin au 14 juin 2013 
suivant l’avancement des travaux. La circulation sera déviée pour les véhicules légers, dans les deux 
sens, par les RD 25, 63 et 90, pour les poids lourds, dans les deux sens, par les RD 25, 56 et 902. 

article 2 : Les autres clauses de l’arrêté demeurent applicables.

article 3 : La signalisation de déviation sera mise en place par les services du Conseil Général.

article 4: Le Directeur Général des Services Départementaux,  le Commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée : 

 - au Maire de Cassagnes-Begonhes, 
 - au Service Départemental d’Incendie et de Secours, et qui sera notifié à l’entreprise chargée des 

travaux.

A Flavin, le 6 juin 2013

le Président du conseil général,
Pour le Président,

le Directeur des routes et des grands travaux,

Jean taQuin
__________________________
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arrêté n° a 13 r 0007 du 7 Juin 2013

cantons de bozouls, Pont-de-Salars et rodez-est - route Départementale n° 29 - arrêté temporaire 
pour travaux, sans déviation, sur le territoire des communes d’agen- d’aveyron, la loubiere et Sainte-
radegonde - (hors agglomération)

le PréSiDent Du conSeil général

VU  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions ;

VU  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son 
article R 411-8 ;

VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ; 
VU  l’arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 

6 Novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

VU  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands Travaux du département de l’Aveyron ; 

VU  la demande présentée par la Direction des Routes et des Grands Travaux ;
CONSIDERANT qu’il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 29 pour permettre la réalisation 

des travaux définis dans l’article 1 ci-dessous ;
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : La règlementation de la circulation, sur la RD n° 29, entre les PR 1,000 et 3,400, pour permettre la 
réalisation des travaux de renforcement de la chaussée et de réfection de la couche de roulement,  
prévue du 10 juin 2013 au 14 juin 2013 et du 22 juillet 2013 au 26 juillet 2013, est modifiée de la façon 
suivante :

 - Suivant les nécessités du chantier, la circulation des véhicules pourra être alternée manuellement 
par piquet K10 ou par feux tricolores

 - La vitesse maximum autorisée sur le chantier est réduite à 50 km/h
 - Le stationnement des véhicules, autres que ceux indispensables à la réalisation des travaux de 

renforcement  de la chaussée et de réfection de la couche de roulement, est interdit sur le chantier
 - Une interdiction de dépasser est instaurée sur le chantier. 

article 2 : La signalisation de chantier sera mise en place par l’entreprise chargée des  travaux, sous le 
contrôle des services du Conseil Général.

article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation 
sera adressée aux Maires d’Agen-D’Aveyron, La Loubiere et Sainte-Radegonde, et qui sera notifié à 
l’entreprise chargée des travaux.

A Flavin, le 7 juin 2013

le Président du conseil général,
Pour le Président,

le Directeur des routes et des grands travaux

Jean taQuin
____________________________
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arrêté n° a 13 r 0008 du 7 Juin 2013

cantons de cassagnes-begonhes et Salles-curan - route Départementale n° 25 - arrêté temporaire pour 
travaux, sans déviation, sur le territoire des communes d’alrance, auriac-lagast, Salmiech et villefranche-
De-Panat  (hors agglomération)

le PréSiDent Du conSeil général

VU  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions ;

VU  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son 
article R 411-8 ;

VU  le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ; 
VU  l’arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 

6 Novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

VU  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands Travaux du département de l’Aveyron ; 

VU  la demande présentée par la Subdivision Centre pour l’entreprise SéVIGNé, La Borie Sèche, 12520  ;
CONSIDERANT qu’il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 25 pour permettre la réalisation 

des travaux définis dans l’article 1 ci-dessous ;
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : La  règlementation de la circulation, sur la RD n° 25,  entre l es  PR 5,788  et  12,210, entre les  PR  
15,250 et  18,742, entre les PR 19,344 et 24,050 pour permettre la réalisation des travaux de 
renforcement de la chaussée  et de réfection de la couche de roulement, prévue du 10 juin 2013 
au 10 août 2013, est modifiée de la façon suivante :

 - Suivant les nécessités du chantier, la circulation des véhicules pourra être alternée manuellement par 
piquet K10, par la mise en place d’un sens prioritaire par panneaux B15-C18 ou par feux tricolores.

 - La vitesse maximum autorisée sur le chantier est réduite à 50 km/h.
 - Le stationnement des véhicules, autres que ceux indispensables à la réalisation des travaux de 

renforcement de la chaussée et de réfection d ela couche de roulement, est interdit sur le chantier. 
- Une interdiction de dépasser est instaurée sur le chantier.

article 2 : La signalisation de chantier sera mise en place par l’entreprise chargée des  travaux, sous le contrôle des 
services du Conseil Général.

article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux,  le Commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée aux Maires d’Alrance, Auriac-Lagast, Salmiech et Villefranche-De-Panat, et qui sera notifié à 
l’entreprise chargée des travaux.

A Rodez, le 7 juin 2013

le Président du conseil général,
Pour le Président,

le Directeur des routes et des grands travaux,
Pour le Directeur des routes et des grands travaux,

le chef de Subdivision,

S. DuranD
_______________________________



-  84  -

arrêté n° a 13 r 0009 du 7 Juin 2013

canton de Marcillac-vallon - route Départementale n° 548 - arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, 
sur le territoire de la commune de Pruines - (hors agglomération)

le PréSiDent Du conSeil général

VU  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions ;

VU  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son 
article R 411-8 ;

VU  le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ; 
VU  l’arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 

6 Novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

VU  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands Travaux du département de l’Aveyron ; 

VU  la demande présentée par la Subdivision Ouest ;
CONSIDERANT qu’il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 548 pour permettre la sécurisation 

de la RD 548 défini dans l’article 1 ci-dessous ;
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : La circulation de tout véhicule est interdite sur la RD n° 548, entre les PR 4.518 et 6.439 pour 
permettre la sécurisation de la RD 548, du 7 juin 2013 au 7 septembre 2013 . La circulation est 
déviée : dans les deux sens par les RD 228 et RD 22. 

article 2 : L’accès aux riverains est maintenu depuis le carrefour avec la RD 228.

article 3 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée travaux, par les 
services du Conseil Général. La signalisation de chantier sera mise en place par les services du 
Conseil Général.

article 4 : Le Directeur Général des Services Départementaux,  le Commandant du Groupement de 
Gendarmerie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une 
ampliation sera adressée : 

 - au Maire de Pruines, 
 - au Service Départemental d’Incendie et de Secours, et qui sera notifié à l’entreprise chargée des 

travaux.

A Rignac, le 7 juin 2013 

le Président du conseil général,
Pour le Président,

le Directeur des routes et des grands travaux,
Pour le Directeur des routes et des grands travaux,

le chef de la Subdivision ouest,

Frédéric DuranD
________________________________
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arrêté n° a 13 r 0010 du 11 Juin 2013

canton de rieupeyroux - route Départementale n° 619 - arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur 
le territoire de la commune de vabre-tizac - (hors agglomération)

le PréSiDent Du conSeil général

VU  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions ;

VU  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son 
article R 411-8 ;

VU  le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ; 
VU  l’arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 

6 Novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

VU  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands Travaux du département de l’Aveyron ; 

VU  la demande présentée par ErDF, en la personne de Patrick BERAIL - 17 Avenue de Bordeaux,  
12035 RODEZ ;

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 619 pour permettre la réalisation 
des travaux définis dans l’article 1 ci-dessous ;

SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : La circulation de tout véhicule est interdite sur la RD n° 619, entre les PR 0,000 et 2,220 pour permettre 
la réalisation des travaux d’enfouissement de ligne électrique, prévue du 12 juin 2013 au 28 juin 2013.  
La circulation sera déviée dans les deux sens par les RD 530 et RD 905A. 

article 2 : La signalisation de déviation et de chantier sera mise en place par l’entreprise chargée des travaux. 

article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux,  le Commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée : 

 - au Maire de Vabre-Tizac,
 - au Service Départemental d’Incendie et de Secours, et qui sera notifié à l’entreprise chargée des travaux. 

A Rignac, le 11 juin 2013

le Président du conseil général,
Pour le Président,

le Directeur des routes et des grands travaux,
Pour le Directeur des routes et des grands travaux,

le chef de la Subdivision ouest

Frédéric DuranD
____________________________________
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arrêté n° a 13 r 0011 du 11 Juin 2013

canton d’aubin - route Départementale n° 53 - arrêté temporaire pour épreuve sportive, avec déviation, sur 
le territoire de la commune de Firmi - (hors agglomération)

le PréSiDent Du conSeil général

VU  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions ;

VU  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment ses 
articles R 411-8, R 411-29 et R 411-30 ;

VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ; 
VU  l’arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 

6 Novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

VU  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands Travaux du département de l’Aveyron ; 

VU  la demande présentée par Aveyronnaise Classic, en la personne de Françoise BARBERGER - BP11, 
12430 Villefranche de Panat ;

VU  l’avis de Madame le Préfet de l’AVEYRON ;
CONSIDERANT qu’il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 53 pour permettre la réalisation 

d’une épreuve sportive définie dans l’article 1 ci-dessous ;
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : La circulation de tout véhicule est interdite sur la RD n° 53, dans le sens Firmi ð Cransac, entre les PR 
16,000 et 18,500 pour permettre le déroulement de l'épreuve sportive, prévue le jeudi 22 août 2013 de 
7h30 à 12h00. La circulation sera déviée : dans le sens Firmi ð Cransac  par la RDGC 840, la RD 513 par 
le Mas Del Bosc et la RD 11 pour rejoindre Cransac. 

article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée l’épreuve sportive, par 
l’organisateur. La signalisation règlementaire sera mise en place par l’organisateur.

article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux,  le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée : 

 - au Maire de Firmi, 
 - au Service Départemental d’Incendie et de Secours, et qui sera notifié à l’organisation chargée de 

l’épreuve sportive.

A Rignac, le 11 juin 2013

le Président du conseil général,
Pour le Président,

le Directeur des routes et des grands travaux,
Pour le Directeur des routes et des grands travaux,

le chef de la Subdivision ouest

Frédéric DuranD
_______________________________
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arrêté n°  a 13 r 0012 du 11 Juin 2013

canton d’estaing - route Départementale n° 920 - arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le 
territoire de la commune de le nayrac - (hors agglomération) - Prolongation de l’arrêté n° a 13 r 0001 en 
date du 31 mai 2013

le PréSiDent Du conSeil général

VU  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions ;

VU  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son 
article R 411-8 ;

VU  le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ; 
VU  l’arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 

6 Novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

VU  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands Travaux du département de l’Aveyron ; 

VU l’arrêté temporaire pour travaux n° A13R0001 en date du 31 mai 2013 ;
VU  la demande présentée par la D.R.G.T. ;
CONSIDERANT que le délai imparti, par l’arrêté temporaire visé ci-dessus, n’a pas permis de mener à bien les 

travaux définis à l’article 1 ci-dessous ;
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : L’arrêté n° A13R0001 en date du 31 mai 2013, concernant la réalisation des travaux de sécurisation d’une 
falaise, sur la RD n° 920, au PR 30,100 au pont de Leth est reconduit du 12 juin 2013 au 17 juin 2013.

article 2 : Les autres clauses de l’arrêté demeurent applicables.

article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux,  le Commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée : 

 - au Maire du Nayrac, 
 - au Service Départemental d’Incendie et de Secours, et qui sera notifié à l’entreprise chargée des travaux.

A Flavin, le 11 juin 2013

le Président du conseil général,
Pour le Président,

le Directeur des routes et des grands travaux,

Jean taQuin
_______________________________
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arrêté n° a 13 r 0013 du 11 Juin 20131

canton de Montbazens - route Départementale n° 5 - arrêté temporaire pour travaux, sans déviation, sur le 
territoire de la commune de valzergues - (hors agglomération)

le PréSiDent Du conSeil général

VU  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions ;

VU  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son 
article R 411-8 ;

VU  le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ; 
VU  l’arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 

6 Novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

VU  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands Travaux du département de l’Aveyron ; 

VU  la demande présentée par la Direction des Routes et des Grands Travaux ;
CONSIDERANT qu’il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 5 pour permettre la réalisation 

des travaux définis dans l’article 1 ci-dessous ;
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : La règlementation de la circulation, sur la RD n° 5, entre les  PR  9,055  et  11,420   pour  permettre    
la réalisation des travaux  de  réfection  de chaussées, prévue du 13 juin 2013 au 12 juillet 2013, est 
modifiée de la façon suivante : 
- Suivant les nécessités du chantier, la circulation des véhicules pourra être  alternée  manuellement 
par piquet K10 ou par feux tricolores. 
- Le  stationnement des  véhicules, autres  que  ceux  indispensables  à la réalisation des travaux de 
réfection de chaussées, est interdit sur le chantier. 
- Une interdiction de dépasser est instaurée sur le chantier

article 2 : La signalisation de chantier sera mise en place par l’entreprise chargée des  travaux, sous le contrôle des 
services du Conseil Général.

article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux,  le Commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée au Maire de Valzergues, et qui sera notifié à l’entreprise chargée des travaux.

A Flavin, le 11 juin 2013

le Président du conseil général,
Pour le Président,

le Directeur des routes et des grands travaux

Jean taQuin

______________________________
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arrêté n° a 13 r 0014 du 12 Juin 2013

canton de capdenac gare - route Départementale n° 40e - arrêté temporaire pour épreuve sportive, avec 
déviation, sur le territoire de la commune de Sonnac (hors agglomération) 

le PréSiDent Du conSeil général

VU  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions;

VU  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son 
article R 411-8 ; R411-29 ; R411-30

VU  le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;
VU  l’arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 

6 Novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie;

VU  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 sept 2011 donnant délégation de signature au Directeur des Routes 
et des Grands Travaux du département de l’Aveyron;

VU  la demande de l’association de l’entente de la Vallée de Tournhac,
VU  l’avis de Monsieur le Maire,
CONSIDERANT qu’il est nécessaire de réglementer la circulation sur la route départementale N° 40E pour 

permettre le bon déroulement d’une épreuve sportive définis à l’article 1 ci-dessous;
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : La réglementation de la circulation, sur la route départementale N° 40E,  entre les PR 0,200 et 1,100, 
pour permettre le déroulement d’une épreuve sportive, prévue le Dimanche 16 juin 2013 est modifiée de 
la façon suivante :

 - La circulation de tout véhicule sera interdite
 - La circulation sera déviée dans les deux sens par les voies communales de La Salesse et Peyremale.

article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée de l’épreuve par 
l’association.

article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée :

 - au Maire de Sonnac
 - au Service Départemental d’Incendie et de Secours, et sera notifié à l’association chargée de l’épreuve.

A Rignac, le 12 juin 2013

le Président du conseil général,
Pour le Président,

le Directeur des routes et des grands travaux,
Pour le Directeur des routes et des grands travaux,

le Subdivisionnaire,

F. DuranD
_________________________________
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arrêté n°  a 13 r 0015 du 12 Juin 2013

canton de naucelle - route Départementale n° 623 - arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le 
territoire de la commune de tauriac-De-naucelle - (hors agglomération)

le PréSiDent Du conSeil général

VU  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions ;

VU  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son 
article R 411-8 ;

VU  le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ; 
VU  l’arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 

6 Novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

VU  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands Travaux du département de l’Aveyron ; 

VU la demande présentée par la DIRSO, 19 rue Ciron - cité administrative, 81013 ALBI Cedex 9 ;
CONSIDERANT qu’il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 623 pour permettre la réalisation 

des travaux définis dans l’article 1 ci-dessous ;
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : La circulation de tout véhicule est interdite sur la RD n° 623, entre les PR 0,000 et 0,300 pour permettre 
la réalisation des travaux de mise en 2X2 voies de la RN 88, à partir du 12 juin 2013. La circulation sera 
déviée : dans les 2 sens, par le rétablissement crée par l’état dans le cadre de l’exploitation du chantier de 
la RN88. 

article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée travaux, par l’entreprise 
chargée des  travaux. La gestion du rétablissement prévu (surveillance, signalisation, entretien) sera 
assurée par les services de la DIRSO. La signalisation de chantier sera mise en place par l’entreprise 
chargée des  travaux.

article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux,  le Commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée : 

 - au Maire de Tauriac-de-Naucelle, 
 - au Service Départemental d’Incendie et de Secours, et qui sera notifié à l’entreprise chargée des travaux.

A Flavin, le 12 juin 2013

le Président du conseil général,
Pour le Président,

le Directeur des routes et des grands travaux

Jean taQuin
_____________________________
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arrêté n°  a 13 r 0016 du 12 Juin 2013

cantons de capdenac-gare et Decazeville - route Départementale à grande circulation n° 840 - arrêté 
temporaire pour travaux, sans déviation, sur le territoire des communes de bouillac et livinhac-le-Haut - 
(hors agglomération)

le PréSiDent Du conSeil général

VU  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions ;

VU  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son 
article R 411-8 ;

VU  le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ; 
VU  l’arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 

6 Novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

VU  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands Travaux du département de l’Aveyron ; 

VU  la demande présentée par la Direction des Routes et des Grands Travaux ;
VU  l’avis de Madame le Préfet de l’AVEYRON ;
CONSIDERANT qu’il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RDGC n° 840 pour permettre la 

réalisation des travaux définis dans l’article 1 ci-dessous ;
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : La règlementation de la circulation, sur la RDGC n° 840, entre l es  PR 44,900 et 49,600  pour permettre 
la réalisation des travaux de réfection de chaussées, prévue du 18 juin 2013 au 5  juillet  2013  et  du   
19 juillet 2013 au 9 août 2013, est modifiée de la façon suivante :

 - Suivant les nécessités du chantier, la circulation des véhicules  pourra  être  alternée  manuellement par 
piquet K10 ou par feux tricolores.

 - Le stationnement des véhicules, autres que  ceux  indispensables  à  la réalisation des travaux de 
réfection de chaussées, est interdit sur le chantier.

 - Une interdiction de dépasser est instaurée sur le chantier. 

article 2 : La signalisation de chantier sera mise en place par l’entreprise chargée des  travaux, sous le contrôle des 
services du Conseil Général.

article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux,  le Commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée aux Maires de Bouillac et Livinhac-Le-Haut, et sera notifié à l’entreprise chargée des travaux.

A Flavin, le 12 juin 2013

le Président du conseil général,
Pour le Président,

le Directeur des routes et des grands travaux

Jean taQuin
_____________________________
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arrêté n° a 13 r 0017 du 12 Juin 2013

canton de Saint-affrique - route Départementale à grande circulation n° 999 - arrêté temporaire pour 
travaux, sans déviation, sur le territoire de la commune de Saint-rome-De-cernon - (hors agglomération)

le PréSiDent Du conSeil général

VU  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions ;

VU  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son 
article R 411-8 ;

VU  le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ; 
VU  l’arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 

6 Novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

VU  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands Travaux du département de l’Aveyron ; 

VU  la demande présentée par l’entreprise SDEL ROUERGUE MILLAU demeurant ZI de l’Europe avenue 
de l’Europe, 12100 MILLAU ;

VU  l’avis de Madame le Préfet de l’AVEYRON ;
CONSIDERANT qu’il est nécessaire de règlementer la circulation sur la route departementale à grande 

circulation n° 999 pour permettre la réalisation des travaux définis dans l’article 1 ci-dessous ;
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : La circulation de tout véhicule sera momentanément interrompue pour une période n’exédant 
pas 10 minutes le 01 juillet 2013 sur la route departementale à grande circulation n° 999, entre les 
PR 47,900 et 48, pour permettre la réalisation des travaux de pose d’un câble électrique en surplomb 
du domaine public départemental.

article 2 : La signalisation réglementaire  sera mise en place par l’entreprise chargée des  travaux.

article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée au Maire de Saint-Rome-De-Cernon, et sera notifié à l’entreprise chargée des travaux.

A Flavin, le 12 juin 2013

le Président du conseil général,
Pour le Président,

le Directeur des routes et des grands travaux

Jean taQuin
______________________________



-  93  -

arrêté n° a 13 r 0018 du 14 Juin 2013

canton de rignac - route Départementale à grande circulation n° 840 - arrêté temporaire pour travaux, sans 
déviation, sur le territoire de la commune d’auzits - (hors agglomération)

le PréSiDent Du conSeil général

VU  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions ;

VU  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son 
article R 411-8 ;

VU  le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ; 
VU  l’arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 

6 Novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

VU  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands Travaux du département de l’Aveyron ; 

VU  la demande présentée par la Direction des Routes et des Grands Travaux ;
VU  l’avis de Madame le Préfet de l’AVEYRON ;
CONSIDERANT qu’il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RDGC n° 840 pour permettre la 

réalisation des travaux définis dans l’article 1 ci-dessous ;
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : La règlementation de la circulation, sur la RDGC n° 840, entre les PR 27,100 et 30,400 pour 
permettre la réalisation des travaux d’aménagement de la côte d’Hymes, prévue du 24 juin 2013 au 
31 décembre 2013, est modifiée de la façon suivante :

 - Suivant les nécessités du chantier, la circulation des véhicules pourra être alternée manuellement 
par piquet K10 ou par feux tricolores.

 - La vitesse pourra, suivant les besoins du chantier,  être limitée à 30, 50 ou 70 km/h.
 - Le stationnement des véhicules, autres que ceux indispensables à la réalisation des travaux 

d’aménagement, est interdit sur le chantier.
 - Une interdiction de dépasser est instaurée sur le chantier. 

article 2 : La largueur circulable laissée disponible pour la circulation des  transports exceptionnels de 
catégorie 1 et 2 sera égale à 4,00m. Pour ce qui concerne les transports exceptionnels de catégorie 
3, d’une largeur supérieure à 4,00m, le transporteur devra se mettre en rapport avec Monsieur  
Yves Mayanobe des services techniques du Conseil général au 06 72 91 84 25 ou Monsieur Apolit 
Romain de l’entreprise  Sévigné  au  06 77 06 39 97, afin de faciliter le passage des convois.

article 3 : La signalisation de chantier sera mise en place par l’entreprise chargée des travaux, sous le contrôle 
des services du Conseil Général.

article 4 : Le Directeur Général des Services Départementaux,  le Commandant du Groupement de 
Gendarmerie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une 
ampliation sera adressée au Maire d’Auzits, et qui sera notifié à l’entreprise chargée des travaux.

A Flavin, le 14 juin 2013

le Président du conseil général,
Pour le Président,

le Directeur des routes et des grands travaux

Jean taQuin
____________________________
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arrêté n° a 13 r 0019 du 14 Juin 2013

canton de rignac - route Départementale n° 22 - arrêté temporaire pour travaux, sans déviation, sur le ter-
ritoire de la commune d’auzits - (hors agglomération)

le PréSiDent Du conSeil général

VU  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions ;

VU  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son 
article R 411-8 ;

VU  le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ; 
VU  l’arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 

6 Novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

VU  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands Travaux du département de l’Aveyron ; 

VU  la demande présentée par la Direction des Routes et des Grands Travaux ;
CONSIDERANT qu’il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 22 pour permettre la réalisation 

des travaux définis dans l’article 1 ci-dessous ;
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

Article 1 : La règlementation de la circulation, sur la RD n° 22, entre les PR 48,000  et  48,780  pour  permettre  la 
réalisation  des  travaux  d’aménagement et  de rectification de la chaussée, prévue le 24 juin 2013  au 
31/12/2013, est modifiée de la façon suivante :

 - Suivant les nécessités du chantier, la circulation des véhicules pourra  être  alternée  manuellement  par  
piquet K10 ou par feux tricolores.

 - La vitesse maximum autorisée sur le chantier est réduite à 50 km/h
 - Le stationnement des véhicules, autres que ceux indispensables à la réalisation des travaux d’aménagement 

et de rectification de la chaussée, est interdit sur le chantier.
 - Une interdiction de dépasser est instaurée sur le chantier.

article 2 : La signalisation de chantier sera mise en place par l’entreprise chargée des  travaux, sous le contrôle des 
services du Conseil Général.

article 3 : La largeur circulable laissée disponible pour la circulation des transports exceptionnels de catégorie 
1 et 2 sera égale à 4.00 m. Pour ce qui concerne les transports exeptionnels de catégories 3 d’une largeur 
supérieure à 4.00m, le transporteur devra se mettre en rapport avec Monsieur Yves Mayanobe des services 
techniques du Conseil Général au 06 72 91 84 25  ou Monsieur Apolit Romain de l’entreprise Sévigné au 
06 77 06 39 97, afin de faciliter le passage des convois. 

article 4 : Le Directeur Général des Services Départementaux,  le Commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée au Maire d’Auzits, et qui sera notifié à l’entreprise chargée des travaux.

A Rignac, le 14 juin 2013

le Président du conseil général,
Pour le Président,

le Directeur des routes et des grands travaux,
Pour le Directeur des routes et des grands travaux,

le chef de la Subdivision ouest

Frédéric DuranD
___________________________________
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arrêté n° a 13 r 0020 du 18 Juin 2013

canton de Saint-geniez-D’olt - route Départementale n° 509 - arrêté temporaire pour travaux, sans déviation, 
sur le territoire de la commune de Saint-geniez-D’olt - (hors agglomération)

le PréSiDent Du conSeil général

VU  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions ;

VU  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son 
article R 411-8 ;

VU  le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ; 
VU  l’arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 

6 Novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

VU  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands Travaux du département de l’Aveyron ; 

VU  la demande présentée par SIAH Haute Vallée du Lot, en la personne de Mr Fabre – demeurant : 
Mairie, 12190 ESTAING ;

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 509 pour permettre la réalisation 
des travaux définis dans l’article 1 ci-dessous ;

SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : La règlementation de la circulation, sur la RD n° 509, entre les PR 1,300 et 3,000 pour permettre la 
réalisation des travaux d’abattage d’arbres, prévue du 20 juin 2013 à  8h00 au 5 juillet 2013 à 18h00, est 
modifiée de la façon suivante :

  -  Suivant les nécessités du chantier, la circulation des véhicules pourra être alternée manuellement par 
piquet K10.

 - La vitesse maximum autorisée sur le chantier est réduite à 50 km/h.
 - Le stationnement des véhicules, autres que ceux indispensables à la réalisation des travaux d’abattage 

d’arbres, est interdit sur le chantier.
 - Une interdiction de dépasser est instaurée sur le chantier. 

article 2 : La signalisation de chantier sera mise en place par l’entreprise chargée des  travaux.

article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux,  le Commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée au Maire de Saint-Geniez-D’Olt, et qui sera notifié à l’entreprise chargée des travaux.

A Espalion, le 18 juin 2013

le Président du conseil général,
Pour le Président,

le Directeur des routes et des grands travaux,
Pour le Directeur des routes et des grands travaux,

l’adjoint au chef de la Subdivision nord

Francis laMbel

____________________________
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arrêté n° a 13 r 0021 du 18 Juin 2013

canton de cassagnes-begonhes - route Départementale n° 641 - arrêté temporaire pour manifestation, 
avec déviation, sur le territoire de la commune de Salmiech - (hors agglomération)

le PréSiDent Du conSeil général

VU  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions ;

VU  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son 
article R 411-8 ; R411-29 ; R411-30 ;

VU  le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ; 
VU  l’arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 

6 Novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

VU  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands Travaux du département de l’Aveyron ; 

VU  la demande présentée par l’association Cap Mômes, demeurant chez Monsieur FABIé Régis -  
Chemin de la Pépinière, 12120 SALMIECH  ;

VU  l’avis du Maire de Salmiech ;
CONSIDERANT qu’il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 641 pour permettre le déroulement 

de la manifestation définie dans l’article 1 ci-dessous ;
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : La circulation de tout véhicule est interdite sur la RD n° 641, entre les PR 0,467 et 1,195 pour permettre le 
déroulement du Festival Cap Mômes, prévue le 20 juillet 2013. La circulation sera déviée : dans les 2 sens 
par la RD n° 25, VC n° 3 et RD 641. 

article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée la manifestation, 
par l’organisateur. La signalisation règlementaire sera mise en place par l’organisateur.

article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux,  le Commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée : 

 - au Maire de Salmiech, 
 - au Service Départemental d’Incendie et de Secours, et qui sera notifié à l’organisateur chargé de la 

manifestation.

A Rodez, le 18 juin 2013

le Président du conseil général,
Pour le Président,

le Directeur des routes et des grands travaux,
Pour le Directeur des routes et des grands travaux,

le chef de Subdivision,

S. DuranD
________________________________
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arrêté n° a 13 r 0022 du 21 Juin 2013

cantons de Millau-est et Millau-ouest - route Départementale à grande circulation n° 809 et la route 
Départementale n° 992 - arrêté temporaire pour épreuve sportive, sans déviation, sur le territoire de la 
commune de Millau - (hors agglomération)

le PréSiDent Du conSeil général

VU  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions ;

VU  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment ses 
articles R 411-8, R 411-29 et R 411-30 ;

VU  le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ; 
VU  l’arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 

6 Novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

VU  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands Travaux du département de l’Aveyron ; 

VU  l’avis de Madame Le Préfet;
VU  la demande présentée par les organisateurs de l’épreuve sportive;
CONSIDERANT qu’il est nécessaire de règlementer la circulation sur la route départementale  n° 809 et la 

route départementale n° 992 pour permettre la réalisation d’une épreuve sportive définie dans l’article 
1 ci-dessous ;

SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : La réglementation de la circulation, sur la route départementale à grande circulation n° 809 et sur la route 
départementale n° 992, pour permettre le déroulement de l’épreuve sportive « Natural Games », prévue du 
27 juin 2013 au 30 juin 2013 est modifiée de la façon suivante :

 rDgc 809, la circulation de tout véhicule est interdite sur les bretelles de sortie, accès à la rue du 
four à chaux et au quai Sully chaliés :

 - du 27 juin 2013 19 h 00 au 28 juin 2013 04 h 00, 
 - du 28 juin 2013 19 h 00 au 29 juin 2013 4 h 00,
 - du 29 juin 2013 19 h 00 au 30 juin 2013 04 h 00.
 le stationnement des véhicules, est interdit du 27 juin 2013 8h00 au 30 juin 2013 20h00 sur :
 - La RD n° 809 du rond point de Cureplat, PR 45+200, au rond point du Larzac, PR 46+610, et de la fin 

de l’agglomération de Millau,    PR 47+230, au carrefour avec la voie communale desservant la ferme des 
Fonts, PR 48+640.

 - Sur les bretelles de sortie de la RDGC 908, accès à la rue du four à chaux et au quai Sully Chaliés 
 - La RD n° 992 de la fin de l’agglomération de Millau, PR 0+410, au début de l’agglomération de Creissels, 

PR 0+1114

article 2 : La signalisation réglementaire sera mise en place par les organisateurs de l’épreuve sportive.

article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux,  le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée au Maire de Millau, et qui sera notifié à l’organisation chargée de l’épreuve sportive.

A Flavin, le 21 juin 2013

le Président du conseil général,
Pour le Président,

le Directeur des routes et des grands travaux

Jean taQuin
_____________________________________
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arrêté n° a 13 r 0023 du 21 Juin 2013

canton de vezins-De-levezou - route Départementale n° 911 - arrêté temporaire pour travaux, sans déviation, 
sur le territoire de la commune de Saint-leons - (hors agglomération)

le PréSiDent Du conSeil général

VU  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions ;

VU  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son 
article R 411-8 ;

VU  le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ; 
VU  l’arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 

6 Novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

VU  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands Travaux du département de l’Aveyron ; 

VU  la demande présentée par la DRGT pour l’entreprise SéVIGNé SA, La Borie Séche  -  BP 6,  
12520 AGUESSAC ;

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 911 pour permettre la réalisation 
des travaux définis dans l’article 1 ci-dessous ;

SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : La règlementation de la circulation, sur la RD n° 911, entre les PR 16,000 et 17,000 pour permettre la 
réalisation des travaux de création d’un carrefour “Tourne à gauche”, prévue du 24 juin 2013 au 25 octobre 
2013, est modifiée de la façon suivante :

 -  Suivant les nécessités du chantier,
 - La circulation des véhicules pourra être alternée manuellement par piquet K10, par la mise en place d’un 

sens prioritaire par panneaux B15-C18 ou par feux tricolores.
 - La vitesse maximum autorisée sur le chantier pourra être réduite à 70 km/h, 50 km/h ou 30 km/h .
 - Le stationnement des véhicules, autres que ceux indispensables à la réalisation des travaux de création 

d’un carrefour “Tourne à gauche”, pourra être interdit sur le chantier
 - Une interdiction de dépasser pourra être instaurée sur le chantier. 

article 2 : La signalisation de chantier sera mise en place par l’entreprise chargée des  travaux, sous le contrôle des 
services du Conseil Général.

article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux,  le Commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée au Maire de Saint-Leons, et qui sera notifié à l’entreprise chargée des travaux.

A Rodez, le 21 juin 2013

le Président du conseil général,
Pour le Président,

le Directeur des routes et des grands travaux,

Jean taQuin
_____________________________
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arrêté n° a 13 r 0024 du 24 Juin 2013

canton de vezins-de-levezou - route Départementale n° 911 - arrêté temporaire pour travaux, sans déviation, 
sur le territoire de la commune de vezins-De-levezou - (hors agglomération)

le PréSiDent Du conSeil général

VU  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions ;

VU  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son 
article R 411-8 ;

VU  le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ; 
VU  l’arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 

6 Novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

VU  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands Travaux du département de l’Aveyron ; 

VU  la demande présentée par la Direction des Routes et des Grands Travaux ;
CONSIDERANT qu’il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 911 pour permettre la réalisation 

des travaux définis dans l’article 1 ci-dessous ;
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : La règlementation de la circulation, sur la RD n° 911, entre les PR 24,828 et 27,930 pour permettre la 
réalisation des travaux de renforcement et de réfection de la couche de roulement, prévue du 24 juin 2013 
au 12 juillet 2013, est modifiée de la façon suivante :

 - Suivant les nécessités du chantier, la circulation des véhicules pourra être alternée manuellement par 
piquet K10 ou par feux tricolores.

 - La vitesse maximum autorisée sur le chantier est réduite à 50 km/h
 - Le stationnement des véhicules, autres que ceux indispensables à la réalisation des travaux de 

renforcement et de réfection de la couche de roulement, est interdit sur le chantier.
 - Une interdiction de dépasser est instaurée sur le chantier. 

article 2 : La signalisation de chantier sera mise en place par l’entreprise chargée des  travaux, sous le contrôle des 
services du Conseil Général.

article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux,  le Commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée au Maire de Vezins-de-Levezou, et qui sera notifié à l’entreprise chargée des travaux.

A Flavin, le 24 juin 2013

le Président du conseil général,
Pour le Président,

le Directeur des routes et des grands travaux
Pour le Directeur des routes et des grands travaux

le Directreur adjoint exploitation et Sauvegarde

thomas DeDieu
_____________________________
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arrêté n° a 13 r 0025 du 24 Juin 2013

canton de Salles-curan - route Départementale n° 44 - arrêté temporaire pour travaux, sans déviation, sur 
le territoire de la commune de Salles-curan - (hors agglomération)

le PréSiDent Du conSeil général

VU  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions ;

VU  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son 
article R 411-8 ;

VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ; 
VU  l’arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 

6 Novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

VU  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands Travaux du département de l’Aveyron ; 

VU  la demande présentée par la Subdivision Centre pour le compte de l’entreprise EUROVIA  
MIDI-PYRENEES, ZA de Bel Air - BP 3115  Rodez 9, 12000 RODEZ ;

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 44 pour permettre la réalisation 
des travaux définis dans l’article 1 ci-dessous ;

SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : La règlementation de la circulation, sur la RD n° 44, entre les PR 32,060 et 33,500 pour permettre 
la réalisation des travaux de réfection de chaussées, prévue d’une durée de 1 jour dans la période du  
24 au 28 juin 2013, est modifiée de la façon suivante :

 - Suivant les nécessités du chantier, la circulation des véhicules pourra être alternée manuellement par 
piquet K10, par la mise en place d’un sens prioritaire par panneaux B15-C18 ou par feux tricolores.

 - La vitesse maximum autorisée sur le chantier est réduite à 50 km/h.
 - Le stationnement des véhicules, autres que ceux indispensables à la réalisation des travaux de réfection 

de chaussées, est interdit sur le chantier.
 - Une interdiction de dépasser est instaurée sur le chantier.
 

article 2 : La signalisation de chantier sera mise en place par l’entreprise chargée des  travaux, sous le contrôle des 
services du Conseil Général.

article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux,  le Commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée au Maire de Salles-Curan, et qui sera notifié à l’entreprise chargée des travaux.

A Flavin, le 24 juin 2013

le Président du conseil général,
Pour le Président,

le Directeur des routes et des grands travaux
Pour le Directeur des routes et des grands travaux,

le Directeur adjoint exploitation et Sauvegarde,

thomas DeDieu

__________________________
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arrêté n° a 13 r 0026 du 26 Juin 2013

cantons de aubin – Montbazens et rignac - routes Départementales n°s 148 – 87 – 53 et 525 - arrêté 
temporaire pour le 7ème rallye des thermes, avec déviation, sur le territoire des communes d’aubin - lugan - 
Montbazens - cransac - auzits - bournazel et roussennac. (hors agglomération) 

le PréSiDent Du conSeil général

VU  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions;

VU  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son 
article R 411-8; R 411-29 et R 411-30 ;

VU  le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4;
VU  l’arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 

6 Novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie;

VU  la demande de l’organisateur, Monsieur  Bruno Camboulas président du « défi racing » ;
VU  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 

Routes et des Grands Travaux du département de l’Aveyron;
CONSIDERANT qu’il est nécessaire de réglementer la circulation sur les routes départementales N° 148, 87, 

53 et 525 pour permettre la réalisation d’une épreuve sportive définis à l’article 1 ci-dessous;
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux.

arrÊte

article 1 : La circulation de tout véhicule sera interdite sur la RD 53 entre les PR 7+000 et 10+280, et la RD 525 
entre les PR 5+000 et 8+800,  pour permettre le déroulement du 7ème rallye régional des Thermes, prévu 
le Samedi 21 Septembre 2013 de 16h à 23h.

 - La circulation sera déviée dans les deux sens par les RD 87 direction Montbazens, la RD 994 jusqu’à 
Roussennac et la RD 658 pour rejoindre Bournazel.

 - La circulation de tout véhicule sera interdite sur la RD 148 entre les PR 0+500 et 2+434, et la RD 87 entre 
les PR 33+000 et 36+400, pour permettre le déroulement du 7ème rallye régional des Thermes, prévu le 
Dimanche 22 Septembre 2013 de 8h à 16h.

 - La circulation sera déviée dans les deux sens par la RD 87 direction Montbazens, la RD 5, la RD 994 
jusqu’à Roussennac et la RD 525 pour rejoindre Rulhe.

article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée de l’épreuve, par les 
organisateurs.

article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée :

 - aux Maires  d’Aubin, Lugan, Montbazens, Cransac, Auzits, Bournazel et Roussennac 
 - au Service Départemental d’Incendie et de Secours, et sera notifié à l’organisation chargée de l’épreuve.

A Rignac, le  26 juin 2013

le Président du conseil général,
Pour le Président,

le Directeur des routes et des grands travaux,
Pour le Directeur des routes et des grands travaux,

le Subdivisionnaire,

F. DuranD
___________________________________
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arrêté n° a 13 r 0027 du 26 Juin 2013

canton de naucelle - routes Départementales n° 587 et n° 83 - arrêté temporaire pour épreuve sportive, avec 
déviation, sur le territoire de la commune de centres - (hors agglomération)

le PréSiDent Du conSeil général

VU  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

VU  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment ses 
articles R 411-8, R 411-29 et R 411-30 ;

VU  le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ; 
VU  l’arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 

6 Novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

VU  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands Travaux du département de l’Aveyron ; 

VU  la demande présentée par l’association de Promotion du Cyclisme, 8 rue de l’Auvergne,  
12000 RODEZ ;

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de règlementer la circulation sur les RD n° 587 et n° 83 pour permettre la 
réalisation d’une épreuve sportive définie dans l’article 1 ci-dessous ;

SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : La réglementation de la circulation sur la RD n° 83, entre les PR 11,660 et 12,520, et sur la RD n° 587, 
entre les PR 0,000 et 0,570 pour permettre le déroulement de l’épreuve sportive “Course cyclosport de 
Centrès”, prévue le 15 août 2013 de 14h00 à 19h00 est modifiée de la façon suivante : La circulation des 
véhicules se fera en sens unique dans le sens de la course. 

article 2 : La signalisation règlementaire sera mise en place par l’organisateur.

article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux,  le Commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée : 

 - au Maire de Centres, 
 - au Service Départemental d’Incendie et de Secours, et sera notifié à l’organisation chargée de l’épreuve 

sportive.

A Rodez, le 26 juin 2013

le Président du conseil général,
Pour le Président,

le Directeur des routes et des grands travaux,
Pour le Directeur des routes et des grands travaux,

le chef de Subdivision,

S. DuranD
_____________________________
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arrêté n° a 13 r 0028 du 26 Juin 2013

canton de rodez-nord - route Départementale n° 68 - arrêté temporaire pour épreuve sportive, avec 
déviation, sur le territoire de la commune de Sébazac-concoures - (hors agglomération)

le PréSiDent Du conSeil général

VU  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions ;

VU  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment ses 
articles R 411-8, R 411-29 et R 411-30 ;

VU  le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ; 
VU  l’arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 

6 Novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

VU  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands Travaux du département de l’Aveyron ; 

VU  la demande présentée par Sport Quilles de Sébazac, en la personne de Mathieu DELMAS,  12 Rue du 
Tremblant, 12740 Sébazac-Concoures ;

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 68 pour permettre le déroulement 
d’une épreuve sportive définie dans l’article 1 ci-dessous ;

SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : La circulation de tout véhicule est interdite sur la RD n° 68, entre les PR 0,500 et 2,300 pour permettre 
l’organisation du Championnat de France Individuel de Quilles de Huit, prévue le 11 août 2013 de 5h00 à 
24h00. La circulation sera déviée dans les deux sens par la RD n° 904 et la RD n° 27, via Bezonnes et La 
Vayssière. 

article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée l’épreuve sportive par 
l’organisateur. La signalisation règlementaire sera mise en place par l’organisateur.

article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux,  le Commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée : 

 - au Maire de Sébazac-Concoures, 
 - au Service Départemental d’Incendie et de Secours, et sera notifié à l’organisation chargée de l’épreuve 

sportive.

A Espalion, le 26 juin 2013

le Président du conseil général,
Pour le Président,

le Directeur des routes et des grands travaux,
Pour le Directeur des routes et des grands travaux,

le chef de la Subdivision nord

laurent burguiere
_________________________________
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arrêté n° a 13 r 029 du 27Juin 2013

cantons de baraqueville-Sauveterre et naucelle - routes Départementales n° 507 et n° 507e – arrêté 
temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire des communes de camboulazet et Quins - (hors 
agglomération)

le PréSiDent Du conSeil général

VU  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions ;

VU  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son 
article R 411-8 ;

VU  le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ; 
VU  l’arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 

6 Novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

VU  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands Travaux du département de l’Aveyron ; 

VU  la demande présentée par la Subdivision Centre pour l’entreprise COLAS SUD OUEST,  
Z.I.de Cantaranne - Rue des métiers, 12850 ONET-LE-CHATEAU ;

VU  l’avis de Madame le Préfet de l’AVEYRON ;
CONSIDERANT qu’il est nécessaire de règlementer la circulation sur les RD n° 507 et n° 507E pour permettre 

la réalisation des travaux définis dans l’article 1 ci-dessous ;
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : La circulation de tout véhicule est interdite sur la RD n° 507, entre les PR 6,474 et 9,598, et entre les 
PR 10,353 et 10,455, et sur la RD n° 507E, entre les        PR 0,210 et 2,531 pour permettre la réalisation 
des travaux de revêtement dans le cadre du PICE, prévue pendant une durée de 3 jours dans la période du  
1er au 5 juillet 2013. La circulation sera déviée : dans les 2 sens par la RN 88 et la RD n° 507. 

article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée travaux, par les services 
du Conseil Général. La signalisation de chantier sera mise en place par l’entreprise chargée des  travaux, 
sous le contrôle des services du Conseil Général.

article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux,  le Commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée :

 - aux Maires de Camboulazet et Quins,
 - au Service Départemental d’Incendie et de Secours, et qui sera notifié à l’entreprise chargée des travaux.

A Rodez, le 27 juin 2013

le Président du conseil général,
Pour le Président,

le Directeur des routes et des grands travaux,
Pour le Directeur des routes et des grands travaux,

le chef de Subdivision,

S. DuranD
____________________________
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arrêté n° a 13 r 0030 du 28 Juin 2013

canton de Marcillac-vallon - route Départementale à grande circulation n° 840 - arrêté temporaire pour 
travaux, sans déviation, sur le territoire de la commune de valady - (hors agglomération) - Prolongation de 
l’arrêté n° 13-124 en date du 24 avril 2013

le PréSiDent Du conSeil général

VU  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions ;

VU  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son 
article R 411-8 ;

VU  le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ; 
VU  l’arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 

6 Novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

VU  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands Travaux du département de l’Aveyron ; 

VU  l’arrêté temporaire pour travaux n° 13-124 en date du 24 avril 2013 ;
VU  la demande présentée par la Direction des Routes et des Grands Travaux ;
VU  l’avis de Madame le Préfet de l’AVEYRON ;
CONSIDERANT que le délai imparti, par l’arrêté temporaire visé ci-dessus, n’a pas permis de mener à bien les 

travaux définis à l’article 1 ci-dessous ;
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : L’arrêté n° 13-124 en date du 24 avril 2013, concernant la réalisation des travaux de sécurisation 
d’une falaise, sur la RDGC n° 840, entre les PR 13,750 et 13,850 est reconduit du 28 juin 2013 au  
26 juillet 2013.

article 2 : Les autres clauses de l’arrêté demeurent applicables.

article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux,  le Commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée au Maire de Valady, et qui sera notifié à l’entreprise chargée des  travaux.

A Flavin, le 28 Juin 2013

le Président du conseil général,
Pour le Président,

le Directeur des routes et des grands travaux

Jean taQuin

_____________________________
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Pôle des Solidarités Départementales
________________________________________________________________

arrêté n° a 13 S 0051 du 29 Mars 2013

centre Social bozouls comtal - Modification de l’autorisation d’ouverture de l’établissement multi accueil 
collectif du jeune enfant « Dorlotine » à bozouls.

le PreSiDent Du conSeil general

VU  le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 3221-9 ;
VU  le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L. 2111-1 et suivants ;
VU  le Code de l’action sociale des familles ;
VU  le décret n° 92-785 du 6 août 1992 relatif à la Protection Maternelle et Infantile ;
VU  le décret n° 2000-762 du 1er août 2000 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants  

de moins de six ans et modifiant le code de la santé publique ;
VU  l’arrêté du 26 décembre 2000 du Ministère de l’Emploi et de la Solidarité relatifs aux personnels des 

établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 ans ;
VU  le décret n° 2007-230 du 20 février 2007 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants  

de moins de 6 ans et modifiant le Code de la Santé Publique ;
VU  le décret  n° 2010-613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins 

de 6 ans ;
VU  la demande du Centre Social Bozouls Comtal ;
VU  l’arrêté Départemental précédent n° 06 - 571 du 14 novembre 2006 ;
SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Général des Services ;

arrete

article 1 : L’arrêté n° 06 – 571 du 14 novembre 2006 est abrogé.

article 2 : Le Centre Social Bozouls Comtal est autorisée à gérer l’établissement multi-accueil collectif du jeune 
enfant « Dorlotine », dont le siège se situe Rue des Frères Puech – 12340 BOZOULS.

article 3 : La structure est destinée à l’accueil régulier ou occasionnel d’enfants à l’issu du congé postnatal jusqu’à 
6 ans révolus. Sa capacité d’accueil est fixée à 20 places maximum. L’établissement fonctionne du lundi 
au vendredi de 7 h 30 à 18 h 30.

article 4 : Madame Alexandra BORIE, Educatrice de Jeunes Enfants, assure la fonction de Direction de l’établissement 
« Dorlotine ». Elle est secondée dans ses fonctions par Madame Marlène GRAL, également Educatrice 
de Jeunes Enfants. Outre la Direction, le personnel chargé de l’encadrement des enfants accueillis au 
multi accueil est composé de deux Auxiliaires de Puériculture, deux personnes titulaires du C.A.P. Petite 
Enfance et d’une assistante maternelle.

article 6 : Le Centre Social Bozouls Comtal s’engage à informer le Président du Conseil Général de tout projet de 
modification portant sur un des éléments du dossier de demande d’autorisation.

article 7 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint, Pôle des Services 
aux Personnes et à l’Emploi, le Directeur Enfance et Famille, par délégation, et le Centre Social Bozouls 
Comtal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1ier juillet 2013. Il sera publié au Bulletin Officiel du Département.

le Président,

Jean-claude lucHe
________________________________
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arrêté n° a 13 S 0083 du 30 avril 2013 portant modifications de l’arrêté n° a 13 S 0053 du 4 avril 2013

tarification 2013 de l’etablissement d’Hébergement pour Personnes agées Dépendantes “Jean-baptiste 
Delfau” à reQuiSta

 
le PreSiDent Du conSeil general

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
VU  le Code général des collectivités territoriales ;
VU  la délibération du Conseil Général du 25 janvier 2013, approuvant le budget départemental de l’année 

2013, déposée et publiée le 5 février 2013 ;
VU  l’adoption des taux directeurs 2013 arrêtée et votée par l’Assemblée Départementale, en date du  

26 novembre 2012, déposée et publiée le 4 décembre 2012 ;
VU  les documents budgétaires et comptables présentés par l’établissement ;
SUR PROPISITION du Directeur Général des Services du Département ;

arrete

article 1 : Les tarifs journaliers de l’EHPAD «Jean-Baptiste Delfau» à REQUISTA sont fixés à : 

tarifs applicables à compter du 1er mai 2013  Tarifs	2013	en	année	pleine

 Dépendance gir 1 - 2 18,36 € Dépendance GIR	1	-	2  18,54 €

gir 3 - 4 11,86 € GIR	3	-	4  11,77 €

gir 5 - 6   5,02 € GIR	5	-	6    4,90 €

article 2 : Le montant de la dotation annuelle afférent à la dépendance qui sera versé mensuellement par douzième, 
est fixé à 258 271 €.

article 3 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale (T.I.T.S.S.	-	B.P.	952	–	33063	BORDEAUX	CEDEX)	dans le délai franc d’un mois à 
compter de sa publication ou de sa notification.

article 4 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint du Pôle des Solidarités 
Départementales, le Directeur de l’établissement susvisé, le Payeur Départemental sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. Il sera publié au Bulletin Officiel du Département.

Fait à Rodez, le 30 avril 2013

le Président,
pour le Président du conseil général

et par délégation
le Directeur général

des Services du Département

alain Portelli
_______________________________



-  108  -

arrêté n° a 13 S 0092 du 15 Mai 2013

Modification de l’arrêté n° 12-675 du 23 octobre 2012 relatif à la composition de la commission consultative 
de retrait d’agrément des accueillants Familiaux de Personnes agées ou Handicapées adultes.

le PreSiDent Du conSeil general

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.441-2,L.441-4, R.441-11, R.441-12, 
R.441-13, R.441-14, R.441-15

VU  l’arrêté n° 12-675 du 23 octobre 2012 relatif à la composition de la Commission Consultative de Retrait 
d’Agrément des Accueillants Familiaux de Personnes Agées ou Handicapées Adultes ;

CONSIDéRANT que la mutation de Madame Christine GAY dans un autre département nécessite la désignation 
d’un nouveau représentant ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services du Département ;

arrete

article 1: L’article 2 de l’arrêté n° 12-675 du 23 octobre 2012 relatif à la composition de la Commission Consultative de 
Retrait d’Agrément des Accueillants Familiaux de Personnes Agées ou Handicapées Adultes est remplacé 
et modifié comme suit :

 Sa composition est la suivante :
 - la présidence de la commission est assurée par :
 - M. Jean-Claude LUCHE, Président du Conseil Général, ou son représentant, Madame Simone ANGLADE, 

Vice-Présidente du Conseil Général, Présidente de la commission personnes âgées, handicap.
 - les représentants du département sont :
 - Mme Renée-Claude COUSSERGUES, vice-présidente du Conseil Général, Présidente de la commission 

Enfance et Famille et prévention des risques (titulaire), ou Mme Nicole LAROMIGUIERE, Conseiller 
Général de RODEZ Ouest (suppléante),

 - M. Jacques PALLOTTA, Directeur de la Direction de l’Enfance et de la Famille (titulaire), ou Mme Michèle 
BALDIT, Adjoint au Directeur Général Adjoint du Pôle des Solidarités Départementales (suppléant).

 - les représentants des associations et organisations représentant les personnes âgées et des associations 
représentant les personnes handicapées et leurs familles sont :

 - Mme Sylvie DELPONT, secrétaire de l’association Bien Vieillir Ensemble (titulaire), ou Mme Raymonde 
TERRAL, Présidente de l’association Aveyronnaise d’Information et de Réflexion pour les Retraités – AAIR 
(suppléante),

 - Mme Graziella PIERINI, Assistante Sociale de l’Association Départementale d’Amis et Parents de 
Personnes Handicapées Mentales – ADAPEAI (titulaire), ou M. Christian BRUEL, secrétaire général 
de l’Association Départementale d’Amis et Parents de Personnes Handicapées Mentales – ADAPEAI 
(suppléant),

 - les personnes qualifiées dans le domaine de la prise en charge sanitaire et sociale des personnes âgées 
et des personnes handicapées sont :

 - Mme Christine BRAHIM (en remplacement de Madame Christine GAY) , responsable des services à 
domicile de l’UDSMA (titulaire), ou Mme Pascale LAMBIN, assistante sociale à la Maison Départementale 
des Personnes Handicapées de l’Aveyron – MDPH (suppléante),

 - Mme Florence PEGUES, conseillère socio éducative du Point Info Séniors – association Séniors 
Prévention Information Accueil - SéPIA (titulaire), ou Mme Valérie VIENNET, conseillère en économie 
sociale et familiale du Point Info Séniors de la communauté de commune du plateau de Montbazens 
(suppléant).

article 2 : Le mandat de Madame Christine BRAHIM prendra fin au moment où devait normalement expirer le mandat 
de Madame Christine GAY.

article 3 : Les autres articles de l’arrêté 12-675 du 23 octobre 2012 demeurent inchangés. 
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article 4 : Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de 2 mois à compter de sa notification et de sa publication 
au bulletin officiel du département devant le Tribunal Administratif de Toulouse (68, rue Raymond IV à 
Toulouse)

article 5 : Le Directeur Général des Services et le Directeur général adjoint Pôle des Solidarités Départementales 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera 
publié au bulletin officiel du Département.

le Président

Jean-claude lucHe
__________________________________
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arrêté n° a 13 S 0093 du 3 Juin 2013
  
Fixation du tarif horaire de prise en charge par le Département des interventions d’aide et d’accompagnement 
à domicile applicable à l’aDar de DecaZeville.

le PreSiDent Du conSeil general

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
VU  le Code général des collectivités territoriales ;
VU  la délibération du Conseil Général du 25 janvier 2013, approuvant le budget départemental de l’année 

2013, déposée et publiée le 5 février 2013 ;
VU  l’adoption des taux directeurs 2013, arrêtée et votée par l’Assemblée Départementale, en date du  

26 novembre 2012, déposée et publiée le 4 décembre 2012.
VU  les documents budgétaires et comptables présentés par l’établissement ;
VU  l’avis du Directeur Général Adjoint en charge du Pôle des Solidarités Départementales ;
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services du Département ;

arrete

article 1 : Le tarif horaire de prestataire de prise en charge des interventions d’aide et d’accompagnement à domicile 
de l’ADAR est fixé à :  20,62 € à compter du 1er juin 2013  (20,65 € en année pleine)

article 2 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale (T.I.T.S.S	 -	BP	952	–	33063	BORDEAUX CEDEX) dans le délai franc d’un mois à 
compter de sa publication ou de sa notification.

article 3 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint du Pôle des Solidarités 
Départementales, le Directeur de l’établissement susvisé, le Payeur Départemental, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. Il sera publié au Bulletin Officiel du Département.

Fait à Rodez, le 3 juin 2013

le Président,
Pour le Président du conseil général

 et par délégation
le Directeur général des Services du Département,

alain Portelli

________________________________
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arrêté n°  a 13 S 0094 du 3 Juin 2013
  
Fixation du tarif horaire de prise en charge par le Département des interventions d’aide et d’accompagnement 
à domicile applicable au ccaS de DecaZeville.

le PreSiDent Du conSeil general

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

VU  le Code général des collectivités territoriales ;

VU  la délibération du Conseil Général du 25 janvier 2013, approuvant le budget départemental de l’année 
2013, déposée et publiée le 5 février 2013 ;

VU  l’adoption des taux directeurs 2013, arrêtée et votée par l’Assemblée Départementale, en date du  
26 novembre 2012, déposée et publiée le 4 décembre 2012.

VU  les documents budgétaires et comptables présentés par l’établissement ;

VU  l’avis du Directeur Général Adjoint en charge du Pôle des Solidarités Départementales ;

SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services du Département ;

arrete

article 1 : Le tarif horaire de prestataire de prise en charge des interventions d’aide et d’accompagnement à domicile 
du CCAS est fixé à : 18,71 € à compter du 1er juin 2013  (18,68 € en année pleine)

article 2 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale (T.I.T.S.S	 -	BP	952	–	33063	BORDEAUX CEDEX) dans le délai franc d’un mois à 
compter de sa publication ou de sa notification.

article 3 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint du Pôle des Solidarités 
Départementales, le Directeur de l’établissement susvisé, le Payeur Départemental, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. Il sera publié au Bulletin Officiel du Département.

Fait à Rodez, le 3 Juin 2013

le Président,
Pour le Président du conseil général

et par délégation
le Directeur général des Services du Département,

alain Portelli
________________________________
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arrêté n° a 13 S 0095 du 3 juin 2013
  
Fixation du tarif horaire de prise en charge par le Département des interventions d’aide et d’accompagnement 
à domicile applicable à SeniorS 12 de villeFrancHe De rouergue.

le PreSiDent Du conSeil general

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
VU  le Code général des collectivités territoriales ;
VU  la délibération du Conseil Général du 25 janvier 2013, approuvant le budget départemental de l’année 

2013, déposée et publiée le 5 février 2013 ;
VU  l’adoption des taux directeurs 2013, arrêtée et votée par l’Assemblée Départementale, en date du 

26 novembre 2012, déposée et publiée le 4 décembre 2012.
VU  les documents budgétaires et comptables présentés par l’établissement ;
VU  l’avis du Directeur Général Adjoint en charge du Pôle des Solidarités Départementales ;
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services du Département ;

arrete

article 1 : Le tarif horaire de prestataire de prise en charge des interventions d’aide et d’accompagnement à domicile 
de SENIORS 12 est fixé à : 18,47 € à compter du 1er juin 2013 (18,36 € en année pleine)

article 2 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale (T.I.T.S.S	 -	BP	952	–	33063	BORDEAUX CEDEX) dans le délai franc d’un mois à 
compter de sa publication ou de sa notification.

article 3 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint du Pôle des Solidarités 
Départementales, le Directeur de l’établissement susvisé, le Payeur Départemental, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. Il sera publié au Bulletin Officiel du Département.

Fait à Rodez, le 3 juin 2013

le Président,
Pour le Président du conseil général

 et par délégation
le Directeur général des Services du Département,

alain Portelli
____________________________
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arrêté n° a 13 S 0096 du 6 Juin 2013
  
Fixation du tarif horaire de prise en charge par le Département des interventions d’aide et d’accompagnement 
à domicile applicable au ccaS d’aubin.

le PreSiDent Du conSeil general

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
VU  le Code général des collectivités territoriales ;
VU  la délibération du Conseil Général du 25 janvier 2013, approuvant le budget départemental de l’année 

2013, déposée et publiée le 5 février 2013 ;
VU  l’adoption des taux directeurs 2013, arrêtée et votée par l’Assemblée Départementale, en date du 

26 novembre 2012, déposée et publiée le 4 décembre 2012.
VU  les documents budgétaires et comptables présentés par l’établissement ;
VU  l’avis du Directeur Général Adjoint en charge du Pôle des Solidarités Départementales ;
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services du Département ;

arrete

article 1 : Le tarif horaire de prestataire de prise en charge des interventions d’aide et d’accompagnement à domicile 
du CCAS d’AUBIN est fixé à :  18,44 € à compter du 1er juin 2013 (18,37 € en année pleine)

article 2 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale (T.I.T.S.S	 -	BP	952	–	33063	BORDEAUX CEDEX) dans le délai franc d’un mois à 
compter de sa publication ou de sa notification.

article 3 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint du Pôle des Solidarités 
Départementales, le Directeur de l’établissement susvisé, le Payeur Départemental, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. Il sera publié au Bulletin Officiel du Département.

Fait à Rodez, le 6 juin 2013

le Président,
Pour le Président du conseil général

 et par délégation
le Directeur général des Services du Département,

alain Portelli

___________________________
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arrêté n°  a 13 S 0100 du 6 Juin 2013

Fixation du tarif horaire de prise en charge par le Département des interventions d’aide et d’accompagnement 
à domicile applicable à l’association d’aide de Soins et de Services à Domicile (aSSaD) de roDeZ.

le PreSiDent Du conSeil general

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
VU  le Code général des collectivités territoriales ;
VU  la délibération du Conseil Général du 25 janvier 2013, approuvant le budget départemental de l’année 

2013, déposée et publiée le 5 février 2013 ;
VU  l’adoption des taux directeurs 2013, arrêtée et votée par l’Assemblée Départementale, en date du 

26 novembre 2012, déposée et publiée le 4 décembre 2012.
VU  les documents budgétaires et comptables présentés par l’ ASSAD de Rodez ;
VU  l’avis du Directeur Général Adjoint en charge du Pôle des Solidarités Départementales ;
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services du Département ;

arrete

article 1 : Le tarif horaire prestataire de prise en charge des interventions d’aide et d’accompagnement à domicile de 
l’ ASSAD de Rodez, est fixé à : 20,87 € à compter du 1er Juin 2013 [20,80 € en année pleine]

article 2 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale (T.I.T.S.S	 -	BP	952	–	33063	BORDEAUX CEDEX) dans le délai franc d’un mois à 
compter de sa publication ou de sa notification.

article 3 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint du Pôle des Solidarités 
Départementales, le Président de l’ ASSAD, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

 Il sera publié au Bulletin Officiel du Département.

Fait à Rodez, le 6 Juin 2013

le Président,
Pour le Président du conseil général

et par délégation
le Directeur général des Services du Département,

alain Portelli
_________________________________
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arrêté n°  a 13 S 0101 du 6 Juin 2013
   
Fixation du tarif horaire de prise en charge par le Département des interventions d’aide et d’accompagnement 
à domicile applicable au service d’aide ménagère du centre communal d’action Sociale de St aFFriQue.

le PreSiDent Du conSeil general

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
VU  le Code général des collectivités territoriales ;
VU  la délibération du Conseil Général du 25 janvier 2013, approuvant le budget départemental de l’année 

2013, déposée et publiée le 5 février 2013 ;
VU  l’adoption des taux directeurs 2013, arrêtée et votée par l’Assemblée Départementale, en date du  

26 novembre 2012, déposée et publiée le 4 décembre 2012.
VU  les documents budgétaires et comptables présentés par le CCAS de Saint-Affrique ;
VU  l’avis du Directeur Général Adjoint en charge du Pôle des Solidarités Départementales ;
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services du Département ;

arrete

article 1 : Le tarif horaire prestataire de prise en charge des interventions d’aide et d’accompagnement à domicile 
du service d’aide ménagère du ccaS de St affrique, est fixé à :  19,21, € à compter du 1er Juillet 2013 
[19,62 € en année pleine]

article 2 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale (T.I.T.S.S	 -	BP	952	–	33063	BORDEAUX CEDEX) dans le délai franc d’un mois à 
compter de sa publication ou de sa notification.

article 3 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint du Pôle des Solidarités 
Départementales, le Président du CCAS de St Affrique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. Il sera publié au Bulletin Officiel du Département.

Fait à Rodez, le 6 Juin 2013

le Président,
Pour le Président du conseil général

 et par délégation
le Directeur général des Services du Département,

alain Portelli
__________________________________
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arrêté n° a 13 S 0102 du 6 Juin 2013
   
Fixation du tarif horaire de prise en charge par le Département des interventions d’aide et d’accompagnement 
à domicile applicable à l’association des aides ménagères à domicile (aaMaD) de villefranche de rouergue.

le PreSiDent Du conSeil general

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
VU  le Code général des collectivités territoriales ; 
VU  la délibération du Conseil Général du 25 janvier 2013, approuvant le budget départemental de l’année 

2013, déposée et publiée le 5 février 2013 ;
VU  l’adoption des taux directeurs 2013, arrêtée et votée par l’Assemblée Départementale, en date du 

26 novembre 2012, déposée et publiée le 4 décembre 2012.
VU  les documents budgétaires et comptables présentés par l’association des aides ménagères à domicile de 

Villefranche de Rouergue ;
VU  l’avis du Directeur Général Adjoint en charge du Pôle des Solidarités Départementales ;
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services du Département ;

arrete

article 1 : Le tarif horaire prestataire de prise en charge des interventions d’aide et d’accompagnement à domicile 
de l’association des aides Ménagères à Domicile de villefranche de rouergue, est fixé à :  19,57 € à 
compter du 1er Juin 2013 [19,39 € en année pleine]

article 2 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale (T.I.T.S.S	 -	BP	952	–	33063	BORDEAUX CEDEX) dans le délai franc d’un mois à 
compter de sa publication ou de sa notification.

article 3 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint du Pôle des Solidarités 
Départementales, le Président de l’AAMAD, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. Il sera publié au Bulletin Officiel du Département.

Fait à Rodez, le 6 juin 2013

le Président,
Pour le Président du conseil général

 et par délégation
le Directeur général des Services du Département,

alain Portelli

_________________________________
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arrêté n° a 13 S 0103 du 6 Juin 2013

Fixation du tarif horaire de prise en charge par le Département des interventions d’aide et d’accompagnement 
à domicile applicable à l’uDSMa – services à domicile – 2 bis rue villaret – 12000 roDeZ.

le PreSiDent Du conSeil general

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
VU  le Code général des collectivités territoriales ;
VU  la délibération du Conseil Général du 25 janvier 2013, approuvant le budget départemental de l’année 

2013, déposée et publiée le 5 février 2013 ;
VU  l’adoption des taux directeurs 2013, arrêtée et votée par l’Assemblée Départementale, en date du 

26 novembre 2012, déposée et publiée le 4 décembre 2012.
VU  les documents budgétaires et comptables présentés par l’UDSMA de Rodez ;
VU  l’avis du Directeur Général Adjoint en charge du Pôle des Solidarités Départementales ;
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services du Département ;

arrete

article 1 : Le tarif horaire prestataire de prise en charge des interventions d’aide et d’accompagnement à domicile 
du service d’aide ménagère de l’UDSMA de Rodez, est fixé à :  20,60 € à compter du 1er Juin 2013 
(20,43 € en année pleine)

article 2 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale (T.I.T.S.S	 -	BP	952	–	33063	BORDEAUX CEDEX) dans le délai franc d’un mois à 
compter de sa publication ou de sa notification.

article 3 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint du Pôle des Solidarités 
Départementales, le Président de l’UDSMA, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. Il sera publié au Bulletin Officiel du Département.

Fait à Rodez, le 6 juin 2013

le Président,
Pour le Président du conseil général

 et par délégation
le Directeur général des Services du Département,

alain Portelli
____________________________________



-  118  -

arrêté n° a 13 S 0104 du 6 Juin 2013

Fixation du tarif horaire de prise en charge par le Département des interventions d’aide et d’accompagnement 
à domicile applicable à la commission intercommunale d’action Sociale de viviez (ciaS).

le PreSiDent Du conSeil general

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
VU  le Code général des collectivités territoriales ;
VU  la délibération du Conseil Général du 25 janvier 2013, approuvant le budget départemental de l’année 

2013, déposée et publiée le 5 février 2013 ;
VU  l’adoption des taux directeurs 2013, arrêtée et votée par l’Assemblée Départementale, en date du  

26 novembre 2012, déposée et publiée le 4 décembre 2012.
VU  les documents budgétaires et comptables présentés par la CIAS de Viviez ;
VU  l’avis du Directeur Général Adjoint en charge du Pôle des Solidarités Départementales ;
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services du Département ;

arrete

article 1 : Le tarif horaire prestataire de prise en charge des interventions d’aide et d’accompagnement à domicile de 
la ciaS de viviez, est fixé à :  20,65 € à compter du 1er Juin 2013 [20,34 € en année pleine]

article 2 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale (T.I.T.S.S	 -	BP	952	–	33063	BORDEAUX CEDEX) dans le délai franc d’un mois à 
compter de sa publication ou de sa notification.

article 3 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint du Pôle des Solidarités 
Départementales, le Président de la CIAS de Viviez, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. Il sera publié au Bulletin Officiel du Département.

Fait à Rodez, le 6 juin 2013

le Président,
Pour le Président du conseil général

 et par délégation
le Directeur général des Services du Département,

alain Portelli

__________________________________
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arrêté n° a 13 S 0105 du 6 Juin 2013                 

tarification 2013 de l’etablissement d’Hébergement pour Personnes agées Dépendantes (eHPaD) “résidence 
du vallon” de SalleS la Source

le PreSiDent Du conSeil general

VU  le Code de la Santé Publique ;
VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
VU  le Code général des collectivités territoriales ;
VU  la délibération du Conseil Général du 25 janvier 2013, approuvant le budget départemental de l’année 

2013, déposée et publiée le 5 février 2013 ;
VU  l’adoption des taux directeurs 2013 arrêtée et votée par l’Assemblée Départementale, en date du  

26 novembre 2012, déposée et publiée le 4 décembre 2012 ;
VU  les documents budgétaires et comptables présentés par l’établissement ;
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services du Département ;

arrete

article 1 : Les tarifs journaliers de l’EHPAD  «Résidence du Vallon» de Salles la Source sont fixés à : 

tarifs applicables à compter du 1er juin 2013  Tarifs	2013	en	année	pleine

Hébergement 1 lit
2 lits

50,15 €
45,70 € Hébergement 	1	lit

2	lits
49,50 €
45,13 €

 Dépendance gir 1 - 2 17,37 € Dépendance GIR	1	-	2 17,91	€

gir 3 - 4 11,07 € GIR	3	-	4 11,39	€
gir 5 - 6   4,71 € GIR	5	-	6 	4,84	€

Résidents de moins de 60 ans 63,59 € Résidents de moins de 60 ans 62,85	€

article 2 : Le montant de la dotation annuelle afférent à la dépendance qui sera versé mensuellement par  douzième, 
est fixé à 316 459 €.

article 3 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale (T.I.T.S.S.	-	B.P.	952	–	33063	BORDEAUX	CEDEX)	dans le délai franc d’un mois à 
compter de sa publication ou de sa notification.

article 4 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint du Pôle des Solidarités 
Départementales, le Directeur de l’établissement susvisé, le Payeur Départemental sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. Il sera publié au Bulletin Officiel du Département.

Fait à Rodez, le 6 juin 2013

le Président,
pour le Président du conseil général

et par délégation
le Directeur général

des Services du Département

alain Portelli

______________________________
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arrêté n° a 13 S 0106 du 6 Juin 2013      

tarification 2013 de l’etablissement d’Hébergement pour Personnes agées Dépendantes (eHPaD) “le val 
d’olt” de Saint laurent D’olt

le PreSiDent Du conSeil general

VU  le Code de la Santé Publique ;
VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
VU  le Code général des collectivités territoriales ;
VU  la délibération du Conseil Général du 25 janvier 2013, approuvant le budget départemental de l’année 

2013, déposée et publiée le 5 février 2013 ;
VU  l’adoption des taux directeurs 2013 arrêtée et votée par l’Assemblée Départementale, en date du  

26 novembre 2012, déposée et publiée le 4 décembre 2012 ;
VU  les documents budgétaires et comptables présentés par l’établissement ;
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services du Département ;

arrete

article 1 : Les tarifs journaliers de l’EHPAD  «Le Val d’Olt» de Saint Laurent d’Olt sont fixés à : 

tarifs applicables à compter du 1er juin 2013  Tarifs	2013	en	année	pleine

Hébergement 1 lit 50,54 € Hébergement 	1	lit 48,17 €

 Dépendance gir 1 - 2 21,64 € Dépendance GIR	1	-	2 19,87	€

gir 3 - 4 13,68 € GIR	3	-	4 12,58	€

gir 5 - 6   5,52 € GIR	5	-	6 	5,17	€

Résidents de moins de 60 ans 70,27 € Résidents de moins de 60 ans 64,82	€

article 2 : Le montant de la dotation annuelle afférent à la dépendance qui sera versé mensuellement par douzième, 
est fixé à 126 235 €.

article 3 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale (T.I.T.S.S.	-	B.P.	952	–	33063	BORDEAUX	CEDEX)	dans le délai franc d’un mois à 
compter de sa publication ou de sa notification.

article 4 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint du Pôle des Solidarités 
Départementales, le Directeur de l’établissement susvisé, le Payeur Départemental sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. Il sera publié au Bulletin Officiel du Département.

Fait à Rodez, le 6 juin 2013

le Président,
pour le Président du conseil général

et par délégation
le Directeur général

des Services du Département

alain Portelli
___________________________
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arrêté n°  a 13 S 0107 du 7 Juin 2013
 
Fixation du tarif horaire de prise en charge par le Département des interventions d’aide et d’accompagnement 
à domicile applicable à la commission intercommunale d’action Sociale du rougier de camarès (ciaS).

le PreSiDent Du conSeil general

VU   le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
VU  le Code général des collectivités territoriales ;
VU  la délibération du Conseil Général du 25 janvier 2013, approuvant le budget départemental de l’année 

2013, déposée et publiée le 5 février 2013 ;
VU  l’adoption des taux directeurs 2013, arrêtée et votée par l’Assemblée Départementale, en date du  

26 novembre 2012, déposée et publiée le 4 décembre 2012.
VU  les documents budgétaires et comptables présentés par la CIAS Rougier de Camarès;
VU  l’avis du Directeur Général Adjoint en charge du Pôle des Solidarités Départementales ;
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services du Département ;

arrete  

article 1 : Le tarif horaire prestataire de prise en charge des interventions d’aide et d’accompagnement à domicile 
de la ciaS rougier de camarès, est fixé à : 18,71 € à compter du 1er Juin 2013    [18,58 € en année 
pleine]

article 2 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale (T.I.T.S.S	 -	BP	952	–	33063	BORDEAUX CEDEX) dans le délai franc d’un mois à 
compter de sa publication ou de sa notification.

article 3 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint du Pôle des Solidarités 
Départementales, le Président de la CIAS Rougier de Camarès, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté. Il sera publié au Bulletin Officiel du Département.

Fait à Rodez, le 7 Juin 2013

le Président,
Pour le Président du conseil général

 et par délégation
le Directeur général des Services du Département,

alain Portelli

____________________________
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arrêté n°  a 13 S 0108 Du 11 Juin 2013

Fixation du tarif horaire de prise en charge par le Département des interventions d’aide et d’accompagnement 
à domicile applicable à la Fédération Départementale d’aide à Domicile en Milieu rural de l’aveyron (aDMr) 
pour le compte de ses associations.

le PreSiDent Du conSeil general

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
VU  le Code général des collectivités territoriales ;
VU  la délibération du Conseil Général du 25 janvier 2013, approuvant le budget départemental de l’année 

2013, déposée et publiée le 5 février 2013 ;
VU  l’adoption des taux directeurs 2013, arrêtée et votée par l’Assemblée Départementale, en date du  

26 novembre 2012, déposée et publiée le 4 décembre 2012.
VU  les documents budgétaires et comptables présentés par la Fédération ADMR ;
VU  l’avis du Directeur Général Adjoint en charge du Pôle des Solidarités Départementales ;
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services du Département ;

arrete

article 1 : Le tarif horaire prestataire de prise en charge des interventions d’aide et d’accompagnement à domicile 
de l’ ADMR, est fixé à :  20,08 € à compter du 1er Juin 2013 [20,07 € en année pleine]

article 2 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale (T.I.T.S.S	 -	BP	952	–	33063	BORDEAUX CEDEX) dans le délai franc d’un mois à 
compter de sa publication ou de sa notification.

article 3 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint du Pôle des Solidarités 
Départementales, la Présidente de l’ADMR, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. Il sera publié au Bulletin Officiel du Département.

Fait à Rodez, le 11 Juin 2013

le Président,
Pour le Président du conseil général

 et par délégation
le Directeur général 

des Services du Département,

alain Portelli
___________________________________
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arrêté n° a 13 S 0109 du 11 juin 2013

tarification 2013 de l’etablissement d’Hébergement pour Personnes agées Dépendantes« gai logiS » à 
caPDenac gare

le PreSiDent Du conSeil general

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
VU  le Code général des collectivités territoriales ;
VU  la délibération du Conseil Général du 25 janvier 2013, approuvant le budget départemental de l’année 

2013, déposée et publiée le 5 février 2013;
VU  l’adoption des taux directeurs 2013 arrêtée et votée par l’Assemblée Départementale, en date du  

26 novembre 2012, déposée et publiée le 4 décembre 2012;
VU  les documents budgétaires et comptables présentés par l’établissement ;
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services du Département ;

arrete

article 1 : Les tarifs journaliers de l’EHPAD « Gai Logis » à Capdenac sont fixés à :

tarifs applicables à compter du 1er juin 2013  Tarifs	2013	en	année	pleine

Hébergement 1 lit 36.53 € Hébergement 1	lit 35.98 €

2 lits 34.99 € 2	lits 34.45 €

Dépendance gir 1 - 2 18.21 € Dépendance GIR	1	-	2 18.09 €

gir 3 - 4 11.57 € GIR	3	-	4 11.48 €

gir 5 - 6 4.94 € GIR	5	-	6 4.87 €

Résidents de moins de 60 ans 51.15 € Résidents de moins de 60 ans 50.43 €

article 2 : Le montant de la dotation annuelle afférent à la dépendance qui sera versé mensuellement par douzième, 
est fixé à  194 794 €.

article 3 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale (T.I.T.S.S.	–	B.P.	952	–	33063	BORDEAUX	CEDEX)	dans le délai franc d’un mois à 
compter de sa publication ou de sa notification.

article 4 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint du Pôle des Solidarités 
Départementales, le Directeur de l’établissement susvisé, le Payeur Départemental sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. Il sera publié au Bulletin Officiel du Département.

Fait à Rodez, 11 juin 2013

le Président,
Pour le Président du conseil général

et par délégation
le Directeur général

des Services du Département

alain Portelli
____________________________
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arrêté n° a 13 S 0110 du 12 Juin 2013      

tarification 2013 de l’etablissement d’Hébergement pour Personnes agées Dépendantes (eHPaD) “Saint 
Dominique” de graMonD

le PreSiDent Du conSeil general

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
VU  le Code général des collectivités territoriales ;
VU  la délibération du Conseil Général du 25 janvier 2013, approuvant le budget départemental de l’année 

2013, déposée et publiée le 5 février 2013 ;
VU  l’adoption des taux directeurs 2013 arrêtée et votée par l’Assemblée Départementale, en date du  

26 novembre 2012, déposée et publiée le 4 décembre 2012 ;
VU  les documents budgétaires et comptables présentés par l’établissement ;
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services du Département ;

arrete

article 1 : Les tarifs journaliers de l’EHPAD  «Saint Dominique» de Gramond sont fixés à : 

tarifs applicables à compter du 1er juin 2013  Tarifs	2013	en	année	pleine

 Dépendance gir 1 - 2 17,63 € Dépendance GIR	1	-	2  17,62 €

gir 3 - 4 11,18 € GIR	3	-	4  11,18 €

gir 5 - 6  4,74 € GIR	5	-	6    4,74 €

article 2 : Le montant de la dotation annuelle afférent à la dépendance qui sera versé mensuellement par douzième, 
est fixé à 260 100 €.

article 3 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale (T.I.T.S.S.	-	B.P.	952	–	33063	BORDEAUX	CEDEX)	dans le délai franc d’un mois à 
compter de sa publication ou de sa notification.

article 4 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint du Pôle des Solidarités 
Départementales, le Directeur de l’établissement susvisé, le Payeur Départemental sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. Il sera publié au Bulletin Officiel du Département.

Fait à Rodez, le 12 juin 2013

le Président,
pour le Président du conseil général

et par délégation
le Directeur général

des Services du Département

alain Portelli
_____________________________
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arrêté n° a 13 S 0111 du 12 Juin 2013    

tarification 2013 de l’etablissement d’Hébergement pour Personnes agées (eHPa) “Saint Dominique”  
de graMonD

le PreSiDent Du conSeil general

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
VU  le Code général des collectivités territoriales ;
VU  la délibération du Conseil Général du 25 janvier 2013, approuvant le budget départemental de l’année 

2013, déposée et publiée le 5 février 2013 ;
VU  l’adoption des taux directeurs 2013 arrêtée et votée par l’Assemblée Départementale, en date du  

26  novembre 2012, déposée et publiée le 4 décembre 2012 ;
VU  les documents budgétaires et comptables présentés par l’établissement ;
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services du Département ;

arrete

article 1 : Les tarifs journaliers de l’EHPA  «Saint Dominique» de Gramond sont fixés à : 

tarifs applicables à compter du 1er juin 2013  Tarifs	2013	en	année	pleine

 Dépendance gir 1 - 2 42,71 € Dépendance GIR	1	-	2  39,39 €

gir 3 - 4 27,11 € GIR	3	-	4  25,00 €

gir 5 - 6 11,51 € GIR	5	-	6   10,61 €

article 2 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale (T.I.T.S.S.	-	B.P.	952	–	33063	BORDEAUX	CEDEX)	dans le délai franc d’un mois à 
compter de sa publication ou de sa notification.

article 3 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint du Pôle des Solidarités 
Départementales, le Directeur de l’établissement susvisé, le Payeur Départemental sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. Il sera publié au Bulletin Officiel du Département.

Fait à Rodez, le 12 juin 2013

le Président,
pour le Président du conseil général

et par délégation
le Directeur général

des Services du Département

alain Portelli
________________________________
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arrêté n°  a 13 S 0112  du 17 Juin 2013
    
calendrier prévisionnel des appels à projets du Département pour la création ou l’extension des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux au titre de l’année 2013

le PreSiDent Du conSeil general

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles, et notamment les articles L312-1 définissant les établissements 
et services médico-sociaux, L313-1-1 relatif à la procédure d’appel à projets, L313-1-3 relatif aux autorités 
compétentes pour la délivrance des autorisations, R313-4 relatif au calendrier prévisionnel des appels 
à projets, L222 et suivants sur les mesures d’aide à domicile, et D. 313-2 fixant le seuil de l’extension 
importante d’une structure médico-sociale ;

VU  l’article 375 du code civil ;
VU  le code général des collectivités territoriales ;
VU   l’arrêté du 4 juillet 2007 modifiant des arrêtés relatifs à l’organisation de certains diplômes du travail social 

et de la santé ;
VU  la loi du 5 mars 2007 réformant la protection de l’enfance ;
VU  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ;
VU   la loi n° 2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d’appel à projets et d’autorisation ;
VU   le schéma départemental de prévention et de protection de l’enfance et de la famille de l’Aveyron  

2010-2015 ;
VU  la délibération du Conseil Général n° CP/27/05/13/D/4/10	du	27	mai	2013	; déposée le 03 juin 2013 en 

Préfecture et publiée le 17 juin 2013 ;
SUR  PROPOSSITION de Monsieur le Directeur Général des Services Départementaux ;

arrete

article 1 : Le calendrier prévisionnel des appels à projets que le Département envisage de lancer pour l’année 
2013, pour satisfaire aux besoins constatés sur le territoire du département de l’Aveyron en matière  
d’ établissements et services sociaux et médico-sociaux , est arrêté comme suit : 

 Création ou extension d’un service de Technicien(ne)s d’Intervention Sociale et Familiale (TISF) au cours 
du second semestre de l’année 2013 sur le Territoire d’Action Sociale d’Espalion, le Territoire du Pays 
Ruthénois Lévézou Ségala (à l’exception des cantons de Rodez Est, Rodez Ouest et Rodez Nord) ainsi 
que le Territoire de Millau et Saint-Affrique (à l’exception des cantons de Millau Est et Millau Ouest).

                   
article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département.
           
article 3 : Dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs, les personnes morales 

gestionnaires d’établissements et de services sociaux et médico-sociaux et des lieux de vie et d’accueil 
peuvent faire connaître leurs observations sur ce calendrier à l’adresse suivante : Conseil Général de 
l’Aveyron - Pôle des Solidarités – 4 rue Paraire – 12000 RODEZ

article 4 : Le présent calendrier prévisionnel peut être révisé en cours d’année en cas de modification substantielle. 

article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal Administratif 
de Toulouse – 68 rue Raymond IV – BP 7007 – 31 068 Toulouse Cedex 7, dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication. La requête déposée auprès du Tribunal Administratif doit être accompagnée 
d’un droit de timbre d’un montant de 35 €. 

article 6 : Monsieur le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Rodez, le 17 juin 2013

le Président du conseil général,

Jean-claude lucHe
_____________________________
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arrêté n°  a 13 S 0113 du 20 Juin 2013  
tarification 2013 de l’unité de Soins de longue Durée (uSlD) rattachée à l’Hôpital local de Saint-genieZ 
D’olt

le PreSiDent Du conSeil general

VU  le Code de la Santé Publique ;
VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
VU  le Code général des collectivités territoriales ;
VU  la délibération du Conseil Général du 25 janvier 2013, approuvant le budget départemental de l’année 

2013, déposée et publiée le 5 février 2013 ;
VU  l’adoption des taux directeurs 2013 arrêtée et votée par l’Assemblée Départementale, en date du  

26 novembre 2012, déposée et publiée le 4 décembre 2012 ;
VU  les documents budgétaires et comptables présentés par l’établissement ;
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services du Département ;

arrete

article 1 : Les tarifs journaliers de l’USLD rattachée à l’Hôpital local de SAINT-GENIEZ D’OLT sont fixés à : 

tarifs applicables à compter du 1er juillet 2013  Tarifs	2013	en	année	pleine

Hébergement 1 lit 53,90 € Hébergement 1 lit 53,00 €

Dépendance gir 1 - 2 25,96 € Dépendance GIR	1	-	2 25,61 €

gir 3 - 4 16,48 € GIR	3	-	4 16,25 €

gir 5 - 6   6,99 € GIR	5	-	6   6,90 €

Résidents de moins de 60 ans 79,86 € Résidents de moins de 60 ans 78,61 €

article 2 : Le montant de la dotation annuelle afférent à la dépendance qui sera versé mensuellement par douzième, 
est fixé à 176 884 €.

article 3 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale (T.I.T.S.S.	-	B.P.	952	–	33063	BORDEAUX	CEDEX)	dans le délai franc d’un mois à 
compter de sa publication ou de sa notification.

article 4 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint du Pôle des Solidarités 
Départementales, le Directeur de l’établissement susvisé, le Payeur Départemental sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. Il sera publié au Bulletin Officiel du Département.

Fait à Rodez, le 20 juin 2013

le Président,
pour le Président du conseil général

et par délégation
le Directeur général

des Services du Département

alain Portelli
_______________________
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arrêté n° a 13 S 0114 du 20 Juin 2013

tarification 2013 de l’etablissement d’Hébergement pour Personnes agées Dépendantes (eHPaD) rattaché 
à l’hôpital local de Saint-genieZ D’olt

le PreSiDent Du conSeil general

VU  le Code de la Santé Publique ;
VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
VU le Code général des collectivités territoriales ;
VU  la délibération du Conseil Général du 25 janvier 2013, approuvant le budget départemental de l’année 

2013, déposée et publiée le 5 février 2013 ;
VU  l’adoption des taux directeurs 2013 arrêtée et votée par l’Assemblée Départementale, en date du 

26 novembre 2012, déposée et publiée le 4 décembre 2012 ;
VU  les documents budgétaires et comptables présentés par l’établissement ;
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services du Département ;

arrete

article 1 : Les tarifs journaliers de l’EHPAD rattachée à l’hôpital local de SAINT-GENIEZ D’OLT sont fixés à : 

tarifs applicables à compter du 1er juillet 2013  Tarifs	2013	en	année	pleine

 Hébergement

1 lit
2 lits
M.r. spécialisée
bâtiment unité a.
bâtiment v80

41,16 €
37,36 €
48,33 €
55,30 €
48,33 €

Hébergement

1	lit
2	lits
M.R.	spécialisée
Bâtiment	Unité	A.
Bâtiment	V80

40,49	€
36,77	€
47,57	€
54,40	€
47,57	€

 Dépendance gir 1 - 2 20,06 € Dépendance GIR	1	-	2 19,92	€

gir 3 - 4 12,90 € GIR	3	-	4 12,86	€
gir 5 - 6   5,86 € GIR	5	-	6 	5,82	€

Résidents de moins de 60 ans 62,23 € Résidents de moins de 60 ans 61,58	€

article 2 : Le montant de la dotation annuelle afférent à la dépendance qui sera versé mensuellement par douzième, 
est fixé à 566 604 €.

article 3 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale (T.I.T.S.S.	-	B.P.	952	–	33063	BORDEAUX	CEDEX)	dans le délai franc d’un mois à 
compter de sa publication ou de sa notification.

article 4 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint du Pôle des Solidarités 
Départementales, le Directeur de l’établissement susvisé, le Payeur Départemental sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. Il sera publié au Bulletin Officiel du Département.

Fait à Rodez, le 20 juin 2013

le Président,
pour le Président du conseil général

et par délégation
le Directeur général

des Services du Département

alain Portelli
________________________
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arrêté n° a 13 S 0115 du 20 Juin 2013 

caisse d’allocations Familiales de l’aveyron - Modification de l’autorisation d’ouverture de l’établissement 
multi accueil collectif  de la petite enfance «Halte garderie de gourgan» à rodez.

le PreSiDent Du conSeil general

VU  le Code de la Santé Publique ;
VU  le Code de l’action sociale des familles ;
VU  le décret n° 92-785 du 6 août 1992 relatif à la Protection Maternelle et Infantile ;
VU  le décret n° 2000-762 du 1er août 2000 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de 

moins de six ans et modifiant le code de la santé publique ;
VU  le décret n° 2007-230 du 20 février 2007 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants 

de moins de 6 ans et modifiant le Code de la Santé Publique ;
VU  le décret n° 2010-613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de 

moins de 6 ans et modifiant le Code de la Santé Publique ;
VU  l’arrêté précédent n° 05-006 du 06 janvier 2005 relatif à l’autorisation d’ouverture de l’établissement 

multi accueil collectif de la Petite Enfance « Halte Garderie de Gourgan » à Rodez ;
VU  la demande de Monsieur RATAILLE, Directeur de la Caisse d’Allocations Familiales de l’Aveyron ;
VU  l’Arrêté Départemental n° 12-219 du 10 mai 2012 ;
SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Général des Services ;

arrete

article 1 : L’Arrêté Départemental 12-219 du 10 mai 2012 est abrogé.

article 2 : La Caisse d’Allocations Familiales de l’Aveyron est autorisée à gérer  l’établissement multi accueil 
collectif de la petite enfance «Halte  Garderie de  Gourgan», situé Boulevard de Lattre de Tassigny à 
Rodez.

article 3 : Cette structure est destinée à l’accueil d’enfants âgés de 3 mois à 5 ans révolus,  de façon régulière 
ou occasionnelle. Sa capacité d’accueil est fixée à 12 places  maximum. L’établissement  fonctionne 
du lundi au vendredi de 7 h 45 à  18 h 15.

article 4 : Madame RASCALOU Sylvie, Educatrice de jeunes enfants, assure la  direction technique de la 
structure d’accueil. Elle est secondée par  Mme FOISSAC Magali, également Educatrice de jeunes 
enfants.

 Outre la directrice et son adjointe, le personnel chargé de l’encadrement des  enfants accueillis 
est composé d’une éducatrice de jeunes enfants, de quatre  auxiliaires de puériculture et de deux 
personnes titulaires du C.A.P. Petite  Enfance.

article 5 : Le règlement de fonctionnement de la structure proposé par la Caisse  d’Allocations Familiales de 
l’Aveyron est approuvé.

article 6 : La Caisse d’Allocations Familiales de l’Aveyron s’engage à prévenir le  Service P.M.I. – Santé 
Publique –  Direction de l’Enfance et de la Famille -  Pôle des Solidarités Départementales  de toute 
modification intervenant au  niveau de ce mode d’accueil.

article 7 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général  Adjoint - Pôle des Services 
aux Personnes et à l’Emploi, le Directeur Enfance  et Famille, par délégation, et le Directeur de la Caisse 
d’Allocations Familiales  de l’Aveyron sont chargés, chacun en ce qui le concerne de  l’exécution 
du  présent arrêté qui prend effet à compter du 26 août 2013.

le Président,

Jean-claude lucHe
______________________________
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arrêté n° a 13 S 0116 du 20 Juin 2013 

Fédération Départementale Familles rurales - autorisation d’ouverture de l’établissement multi accueil 
collectif de la Petite enfance « les lutins de l’arc-en-ciel » à réquista.

le PreSiDent Du conSeil general

VU  le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 3221-9 ;
VU  le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L. 2111-1 et suivants ;
VU  le Code de l’action sociale des familles ;
VU  le décret n° 92-785 du 6 août 1992 relatif à la Protection Maternelle et Infantile ;
VU  le décret n° 2000-762 du 1er août 2000 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de 

moins de six ans et modifiant le code de la santé publique ;
VU  l’arrêté du 26 décembre 2000 du Ministère de l’Emploi et de la Solidarité relatifs aux personnels des 

établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 ans ;
VU  le décret n° 2007-230 du 20 février 2007 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de 

moins de 6 ans et modifiant le Code de la Santé Publique ;
VU  le décret  n° 2010-613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins 

de 6 ans ;
VU  la demande de la Fédération Départementale Familles Rurales, représentée par Madame VALENTIN, 

Présidente ;
VU  l’arrêté Départemental précédent n° 12 – 743 du 27 décembre 2012 ;
SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Général des Services ;

arrete

article 1 : l’Arrêté Départemental n° 12 – 743 du 27 décembre 2012 relatif à l’autorisation d’ouverture de 
l’établissement multi accueil collectif de la Petite Enfance « Les lutins de l’Arc-en-ciel » situé 5 rue du 
Traversou- 12170 REQUISTA est abrogé.

article 2 : La Fédération Départementale Familles Rurales est autorisée à faire fonctionner l’établissement multi 
accueil collectif de la Petite Enfance « Les lutins de l’arc-en-ciel », dont le siège se situe 5 rue du Traversou 
à Réquista.

article 3 : La structure fonctionne à l’année, du lundi au vendredi, de 7 h 45 à 19 h 00.
 Elle est destinée à l’accueil régulier ou occasionnel d’enfants âgés de 3 mois à 6 ans révolus. Sa capacité 

d’accueil est fixée à 20 places maximum.

article 4 : Madame CUQ Dorothée, éducatrice de jeunes enfants, est agréée en qualité de directrice de la structure 
d’accueil. Outre la Directrice, le personnel chargé de l’encadrement des enfants accueillis est composé : 
d’une Educatrice de Jeunes Enfants, d’une Educatrice Spécialisée, de trois Auxiliaires de Puériculture et 
de deux personnes titulaires du C.A.P. Petite Enfance.

article 5 : La Fédération Départementale Familles Rurales s’engage à informer le Président du Conseil Général de 
tout projet de modification portant sur un des éléments du dossier de demande d’autorisation.

article 6 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint, Pôle des Solidarités 
Départementales, le Directeur Enfance et Famille, par délégation, et le Président de la Fédération 
Départementale Familles Rurales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui prend effet au 23 avril 2013.

le Président,

Jean-claude lucHe

__________________________________
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arrêté n° a 13 S 0117 du 20 Juin 2013  

tarification 2013 de l’etablissement d’Hébergement pour Personnes agées Dépendantes “la Fontanelle” à 
naucelle

 
le PreSiDent Du conSeil general

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
VU  le Code général des collectivités territoriales ;
VU  la délibération du Conseil Général du 25 janvier 2013, approuvant le budget départemental de l’année 

2013, déposée et publiée le 5 février 2013 ;
VU l’adoption des taux directeurs 2013 arrêtée et votée par l’Assemblée Départementale, en date du  

26 novembre 2012, déposée et publiée le 4 décembre 2012 ;
VU  les documents budgétaires et comptables présentés par l’établissement ;
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services du Département ;

arrete

article 1 : Les tarifs journaliers de l’EHPAD «La Fontanelle» à NAUCELLE sont fixés à : 

tarifs applicables à compter du 1er juin 2013  Tarifs	2013	en	année	pleine

 Dépendance gir 1 - 2 13,54 € Dépendance GIR	1	-	2 14,26 €

gir 3 - 4 8,59 € GIR	3	-	4   9,05 €

gir 5 - 6 3,64 € GIR	5	-	6   3,84 €

article 2 : Le montant de la dotation annuelle afférent à la dépendance qui sera versé mensuellement   par douzième, 
est fixé à 151 295 €.

article 3 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Interrégional de la   Tarification 
Sanitaire et Sociale (T.I.T.S.S.	-	B.P.	952	–	33063	BORDEAUX	CEDEX)	dans le   délai franc d’un mois à 
compter de sa publication ou de sa notification.

article 4 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint du Pôle des  Solidarités 
Départementales, le Directeur de l’établissement susvisé, le Payeur Départemental  sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. Il sera publié au Bulletin Officiel du Département.

Fait à Rodez, le 20 juin 2013

le Président,
pour le Président du conseil général

et par délégation
le Directeur général

des Services du Département

alain Portelli

_______________________________
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arrêté n° a 13 S 0118 du 20 Juin 2013               

tarification aide Sociale 2013 de l’établissement d’Hébergement pour Personnes agées Dépendantes “la 
Fontanelle” de naucelle

le PreSiDent Du conSeil general

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
VU  le Code général des collectivités territoriales ;
VU  l’arrêté ministériel du 18 décembre 2012 relatif aux prix des prestations d’hébergement de 

certains  établissements accueillant des personnes âgées ;
VU  la délibération du Conseil Général du 25 janvier 2013, approuvant le budget départemental de  l’année 

2013, déposée et publiée le 5 février 2013 ;
VU  l’adoption des taux directeurs 2013 arrêtée et votée par l’Assemblée Départementale, en date du 

26  novembre 2012, déposée et publiée le 4 décembre 2012 ;
VU  l’arrêté n°09-463 du 13 août 2009 portant habilitation partielle (15 lits) à l’aide sociale de l’EHPAD  

«La Fontanelle» de Naucelle ;
VU  la convention d’aide sociale conclue entre le Département et le Centre Intercommunal d’Action Sociale  du 

Naucellois, le 1er octobre 2009 ;
VU  l’avis du Directeur Général Adjoint du Pôle des Solidarités Départementales ;
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services du Département ;

arrete

article 1 : Le tarif journalier «hébergement» (aide sociale) applicable à l’EHPAD «La Fontanelle»de Naucelle est fixé 
à : 47,05 € au 1er juin 2013  (42,11 €	en	année	pleine)

article 2 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale (T.I.T.S.S.	-	B.P.	952	–	33063	BORDEAUX	CEDEX)	dans le délai franc d’un mois à 
compter de sa publication ou de sa notification.

article 3 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint du Pôle des Solidarités 
Départementales, le Directeur de l’établissement susvisé, le Payeur Départemental sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. Il sera publié au Bulletin Officiel du Département.

Fait à Rodez, le 20 juin 2013

le Président,
pour le Président du conseil général

et par délégation
le Directeur général

des Services du Département

alain Portelli
_________________________
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arrêté n° a 13 S 0119 du 20 Juin 2013 – conseil général de l’aveyron
arrêté n° 2013 169-00051 du 28 Juin 2013 – Préfecture de l’aveyron

arrêté fixant le calendrier prévisionnel des appels à projets conjoints de  la Direction territoriale de la 
Protection Judiciaire de la Jeunesse tarn – aveyron et  du Département de l’aveyron pour la création ou 
l’extension des établissements et services sociaux et médico-sociaux au titre de l’année 2013

       le PreFet De l’aveyron le PreSiDent Du conSeil general
  chevalier de la légion d’Honneur   
 officier de l’ordre national du Mérite

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L. 312-1, L. 313-1-1 et R. 313-1 et 
suivants ;

VU  la circulaire du 2 décembre 2010 précisant les modalités d’application pour les établissements et services 
de la protection judiciaire de la jeunesse des dispositions issues de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 ;

VU  la circulaire du 28 décembre 2010 relative à la procédure d’appel à projets et d’autorisation des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ;

VU  le schéma départemental de prévention et de protection de l’enfance et de la famille de l’Aveyron  
2010-2015, notamment les fiches action 2 et 5 ;

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture ;
SUR PROPOSITION du directeur général des services départementaux du département de l’Aveyron ;

arretent

article 1 : Afin de satisfaire aux besoins constatés sur le territoire du département de l’Aveyron, en matière 
d’établissements et de services sociaux et médico-sociaux, le calendrier prévisionnel des appels à projets 
de la Direction Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse Tarn – Aveyron et du Département de 
l’Aveyron, est fixé comme suit :

 - un avis d’appel à projet sera publié au cours du second semestre 2013 en vue de créer, sur le département 
de l’Aveyron, un service d’Action Educative en Milieu Ouvert (AEMO) d’une capacité de 400 mesures 
annuelles, ordonnées par l’autorité judiciaire, pour l’ensemble du département.

article 2 : Les personnes morales gestionnaires d’établissements et services sociaux et médico-sociaux et des lieux 
de vie et d’accueil peuvent faire connaître leurs observations sur ce calendrier,  dans les deux mois qui 
suivent sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Aveyron et au recueil des 
actes administratifs du Département de l’Aveyron, aux adresses suivantes : Conseil Général de l’Aveyron 
- Pôle des Solidarités Départementales - 4 rue de Paraire - 12000 RODEZ ou Direction Territoriale de la 
Protection Judiciaire de la Jeunesse Tarn-Aveyron - 52 bis rue du Roc -  81000 ALBI.

article 3 : Le présent calendrier prévisionnel peut être révisé en cours d’année, en cas  de modification substantielle.
           
article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal  administratif de 

Toulouse, 68, rue Raymond IV - B.P. 7007 - 31068 Toulouse Cedex 07, dans un délai de deux mois, suivant 
sa publication. 

article 5 : Le secrétaire général et le président du conseil général sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et du 
conseil général.

        Fait à Rodez, le 28 juin 2013

    
                        Madame le Préfet ,      le Président du conseil général,

                  cécile PoZZo Di borgo                                                                         Jean-claude lucHe

_______________________
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arrêté n°  a 13 S 0123  du 24 Juin 2013
  
Fixation du tarif horaire de prise en charge par le Département des interventions d’aide et d’accompagnement 
à domicile applicable au ccaS de caPDenac.

le PreSiDent Du conSeil general

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
VU  le Code général des collectivités territoriales ;
VU   la délibération du Conseil Général du 25 janvier 2013, approuvant le budget départemental de l’année 

2013, déposée et publiée le 5 février 2013 ;
VU  l’adoption des taux directeurs 2013, arrêtée et  votée  par  l’Assemblée  Départementale, en date  du  
 26 novembre 2012, déposée et publiée le 4 décembre 2012.
VU  les documents budgétaires et comptables présentés par l’établissement ;
VU  l’avis du Directeur Général Adjoint en charge du Pôle des Solidarités Départementales ;
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services du Département ;

arrete

article 1 : Le tarif horaire de prestataire de prise en charge des interventions d’aide et d’accompagnement à domicile 
du CCAS de CAPDENAC est fixé à :  19,49 € à compter du 1er juillet 2013 [19,69 € en année pleine]

article 2 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale (T.I.T.S.S	 -	BP	952	–	33063	BORDEAUX CEDEX) dans le délai franc d’un mois à 
compter de sa publication ou de sa notification.

article 3 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint du Pôle des Solidarités 
Départementales, le Directeur de l’établissement susvisé, le Payeur Départemental, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. Il sera publié au Bulletin Officiel du Département.

Fait à Rodez, le 24 juin 2013

le Président,
Pour le Président du conseil général

 et par délégation
le Directeur général 

des Services du Département,

alain Portelli
_____________________________
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arrêté n° a 13 S 0124 du 25 Juin 2013 

tarification 2013 de l’etablissement d’Hébergement pour Personnes agées Dépendantes « Denis aFFre »  
à Saint rome de tarn

le PreSiDent Du conSeil general

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
VU  le Code général des collectivités territoriales ;
VU  la délibération du Conseil Général du 25 janvier 2013, approuvant le budget départemental de l’année 

2013, déposée et publiée le 5 février 2013 ;
VU  l’adoption des taux directeurs 2013 arrêté et voté par l’Assemblée Départementale en date du

26 novembre 2012, déposé et publié le 4 décembre 2012 ;
VU  les documents budgétaires et comptables présentés par l’établissement ;
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services du Département ;

arrete

article 1 : Les tarifs journaliers de l’EHPAD « Denis AFFRE » à Saint Rome de Tarn sont fixés à :

tarifs applicables à compter du 1er Juin 2013  Tarifs	2013	en	année	pleine

Hébergement chambre 1 lit 43.43 € Hébergement Chambre 1 lit 42.17 €

chambre 2 lits 37.65 € Chambre 2 lits 36.39 €

Dépendance gir 1 - 2 20.89 € Dépendance GIR	1	-	2 21.54 €
gir 3 - 4 13.89 € GIR	3	-	4 13.67 €
gir 5 - 6 7.05€ GIR	5	-	6 5.80 €

Résidents de moins de 60 ans 60.68 € Résidents de moins de 60 ans 59.48 €

article 2 : Le montant de la dotation annuelle afférent à la dépendance qui sera versé mensuellement par douzième, 
est fixé à 316 569.65 €.

article 3 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale (T.I.T.S.S.	–	B.P.	952	–	33063	BORDEAUX	CEDEX)	dans le délai franc d’un mois à 
compter de sa publication ou de sa notification.

article 4 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint du Pôle des Solidarités 
Départementales, le Directeur de l’établissement susvisé, le Payeur Départemental sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. Il sera publié au Bulletin Officiel du Département.

Fait à Rodez, le 25 juin 2013

le Président,
Pour le Président du conseil général

et par délégation
le Directeur général

des Services du Département

alain Portelli

__________________________
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arrêté n° a 13 S 0125 du 26 Juin 2013

tarification 2013 de l’etablissement d’Hébergement pour Personnes agées Dépendantes « St cyrice » à 
roDeZ

le PreSiDent Du conSeil general

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
VU  le Code général des collectivités territoriales ;
VU  la délibération du Conseil Général du 25 janvier 2013, approuvant le budget départemental de l’année 

2013, déposée et publiée le 5 février 2013;
VU  l’adoption des taux directeurs 2013 arrêtée et votée par l’Assemblée Départementale; en date du 

26 novembre 2012, déposée et publiée le 4 décembre 2012 ;
VU  les documents budgétaires et comptables présentés par l’établissement ;
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services du Département ;

arrete

article 1 : Les tarifs journaliers de l’EHPAD « St Cyrice » à Rodez sont fixés à :

tarifs applicables à compter du 1er juin 2013  Tarifs	2013	en	année	pleine

Hébergement 1 lit 44.35 € Hébergement 1	lit 44.01 €

2 lits 34.46 € 2	lits 34.20 €

Dépendance gir 1 - 2 23.24 € Dépendance GIR	1	-	2 23.00 €
gir 3 - 4 14.71 € GIR	3	-	4 14.55 €
gir 5 - 6 6.21 € GIR	5	-	6 6.15 €

Résidents de moins de 60 ans 60.91 € Résidents de moins de 60 ans 60.40 €

article 2 : Le montant de la dotation annuelle afférent à la dépendance qui sera versé mensuellement par douzième, 
est fixé à 343 662 €.

article 3 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale (T.I.T.S.S.	–	B.P.	952	–	33063	BORDEAUX	CEDEX)	dans le délai franc d’un mois à 
compter de sa publication ou de sa notification.

article 4 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint du Pôle des Solidarités 
Départementales, le Directeur de l’établissement susvisé, le Payeur Départemental sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. Il sera publié au Bulletin Officiel du Département.

Fait à Rodez, le 26 juin 2013

le Président,
Pour le Président du conseil général

et par délégation
le Directeur général

des Services du Département

alain Portelli
_______________________________
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arrêté n° a 13 S 0126 du 26 Juin 2013

tarification 2013 de l’etablissement d’Hébergement pour Personnes agées Dépendantes «résidence du 
lac» à Pont De SalarS

le PreSiDent Du conSeil general

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
VU  le Code général des collectivités territoriales ;
VU  la délibération du Conseil Général du 25 janvier 2013, approuvant le budget départemental de l’année 

2013, déposée et publiée le 5 février 2013;
VU  l’adoption des taux directeurs 2013 arrêtée et votée par l’Assemblée Départementale, en date du  

26 novembre 2012, déposée et publiée le 4 décembre 2012;
VU  les documents budgétaires et comptables présentés par l’établissement ;
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services du Département ;

arrete

article 1 : Les tarifs journaliers de l’EHPAD « Résidence du Lac » à Pont de Salars sont fixés à :

tarifs applicables à compter du 1er  juin 2013  Tarifs	2013	en	année	pleine

Hébergement 1 lit 50.44 € Hébergement 1	lit 49.33 €
2 lits 47.53 € 2	lits 46.42 €

Dépendance gir 1 - 2 18.53 € Dépendance GIR	1	-	2 19.62 €
gir 3 - 4 12.22 € GIR	3	-	4 12.58 €

gir 5 - 6 5.51 € GIR	5	-	6 5.51 €

Résidents de moins de 60 ans 64.82 € Résidents de moins de 60 ans 63.86 €

article 2 : Le montant de la dotation annuelle afférent à la dépendance qui sera versé mensuellement par douzième, 
est fixé à 332 919 €.

article 3 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale (T.I.T.S.S.	–	B.P.	952	–	33063	BORDEAUX	CEDEX)	dans le délai franc d’un mois à 
compter de sa publication ou de sa notification.

article 4 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint du Pôle des Solidarités 
Départementales, le Directeur de l’établissement susvisé, le Payeur Départemental sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. Il sera publié au Bulletin Officiel du Département.

Fait à Rodez, le 26 juin  2013

 
le Président,

Pour le Président du conseil général
et par délégation

le Directeur général 
des Services Départementaux

alain Portelli
___________________________________
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arrêté n° a 13 S 0128 du 27 Juin 2013

tarification 2013 de l’etablissement d’Hébergement pour Personnes Handicapées Foyer de vie « les 
glycines » de recoules Prévinquières

le PreSiDent Du conSeil general

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
VU  le Code général des collectivités territoriales ;
VU  la délibération du Conseil Général du 25 janvier 2013, approuvant le budget départemental de l’année 

2013, déposée et publiée le 5 février 2013 ;
VU  l’adoption des taux directeurs 2013 arrêtée et votée par l’Assemblée Départementale, en date  

du 26 novembre 2012, déposée et publiée le 4 décembre 2012 ;
VU  les documents budgétaires et comptables présentés par l’établissement ;
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services du Département ;

arrete

article 1 : Le tarif journalier du Foyer de Vie « Les Glycines » de Recoules Prévinquières est fixé à :

tarif applicable à compter du 1er Juin 2013  Tarif		2013	en	année	pleine

175.01 € 182.27 €

article 2 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale (T.I.T.S.S.	–	B.P.	952	–	33063	BORDEAUX	CEDEX)	dans le délai franc d’un mois à 
compter de sa publication ou de sa notification.

article 3 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint du Pôle des Solidarités 
Départementales, le Directeur de l’établissement susvisé, le Payeur Départemental sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. Il sera publié au Bulletin Officiel du Département.

Fait à Rodez, le 27 juin 2013

le Président,
Pour le Président du conseil général

et par délégation
le Directeur général

des Services du Département

alain Portelli
________________________________
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arrêté n° a 13 S 0129 du 27 Juin 2013

tarification 2013 de l’etablissement d’Hébergement pour Personnes agées Dépendantes «résidence l’orée 
du lac» à rieuPeyrouX

le PreSiDent Du conSeil general

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
VU  le Code général des collectivités territoriales ;
VU  la délibération du Conseil Général du 25 janvier 2013, approuvant le budget départemental de l’année 

2013, déposée et publiée le 5 février 2013 ;
VU  l’adoption des taux directeurs 2013 arrêtée et votée par l’Assemblée Départementale, en date  

du 26 novembre 2012, déposée et publiée le 4 décembre 2012 ;
VU  les documents budgétaires et comptables présentés par l’établissement ;
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services du Département ;

arrete

article 1 : Les tarifs journaliers de l’EHPAD «Résidence L’Orée du Lac» à Rieupeyroux sont fixés à :

tarifs applicables à compter du 1er juin 2013  Tarifs	2013	en	année	pleine

Hébergement chambre 1 lit 52.84 € Hébergement Chambre	1	lit 49.30	€

chambre 2 lits 50.06 € Chambre	2	lits 46.40	€

chambre confort 54.27 € Chambre	confort 50.90	€
Dépendance gir 1 - 2 16.55 € Dépendance GIR	1	-	2 16.69	€

gir 3 - 4 10.50 € GIR	3	-	4 10.59	€
gir 5 - 6 4.45 € GIR	5	-	6 4.49	€

Résidents de moins de 60 ans 63.42 € Résidents de moins de 60 ans 60.63	€

article 2 : Le montant de la dotation annuelle afférent à la dépendance qui sera versé mensuellement par douzième, 
est fixé à 139 549 €.

article 3 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale (T.I.T.S.S.	–	B.P.	952	–	33063	BORDEAUX	CEDEX)	dans le délai franc d’un mois à 
compter de sa publication ou de sa notification.

article 4 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint du Pôle des Solidarités 
Départementales, le Directeur de l’établissement susvisé, le Payeur Départemental sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. Il sera publié au Bulletin Officiel du Département.

Fait à Rodez, le 27 juin 2013

le Président,
Pour le Président du conseil général

et par délégation
le Directeur général

des Services du Département

alain Portelli
_________________________
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arrêté n° a 13 S 0130 du 27 Juin 2013 

tarification 2013 de l’etablissement d’Hébergement pour Personnes Handicapées Foyer de vie – accueil de 
jour « les charmettes » à Millau

le PreSiDent Du conSeil general

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
VU  le Code général des collectivités territoriales ;
VU  la délibération du Conseil Général du 25 janvier 2013, approuvant le budget départemental de l’année 

2013, déposée et publiée le 5 février 2013 ;
VU  l’adoption des taux directeurs 2013 arrêtée et votée par l’Assemblée Départementale, en date  

du 26 novembre 2012, déposée et publiée le 4 décembre 2012 ;
VU  les documents budgétaires et comptables présentés par l’établissement ;
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services du Département ;

arrete

article 1 : Les tarifs journaliers du Foyer de Vie «Les Charmettes» de Millau sont fixés à : 

tarif applicable à compter du 1er juin 2013  Tarif	2013	en	année	pleine

144.23 € 145.04 €

 Dotation Accueil de jour 2013 : 173 970 €

article 2 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale (T.I.T.S.S.	–	B.P.	952	–	33063	BORDEAUX	CEDEX)	dans le délai franc d’un mois à 
compter de sa publication ou de sa notification.

article 3 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint du Pôle des Solidarités 
Départementales, le Directeur de l’établissement susvisé, le Payeur Départemental sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. Il sera publié au Bulletin Officiel du Département.

Fait à Rodez, le 27 juin 2013

le Président,
Pour le Président du conseil général

et par délégation
le Directeur général

des Services du Département

alain Portelli

_______________________
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arrêté n° a 13 S 0131 du 27 Juin 2013

tarification 2013 de l’etablissement d’Hébergement pour Personnes Handicapées Service d’accompagnement 
à la vie Sociale à belmont sur rance

le PreSiDent Du conSeil general

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
VU  le Code général des collectivités territoriales ;
VU  la délibération du Conseil Général du 25 janvier 2013, approuvant le budget départemental de l’année 

2013, déposée et publiée le 5 février 2013 ;
VU  l’adoption des taux directeurs 2013 arrêté et voté par l’Assemblée Départementale en date du

26 novembre 2012, déposé et publié le 4 décembre 2012 ;
VU  les documents budgétaires et comptables présentés par l’établissement ;
SUR PROPOSITION  du Directeur Général des Services du Département ;

arrete

article 1 : Le montant de la dotation accordée pour 2013 est de 407 639 €.

article 2 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale (T.I.T.S.S.	–	B.P.	952	–	33063	BORDEAUX	CEDEX)	dans le délai franc d’un mois à 
compter de sa publication ou de sa notification.

article 3 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint du Pôle des Solidarités 
Départementales, le Directeur de l’établissement susvisé, le Payeur Départemental sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. Il sera publié au Bulletin Officiel du Département.

Fait à Rodez, le 27 juin 2013

le Président,
pour le Président du conseil général

et par délégation
le Directeur général

des Services du Département

alain Portelli
____________________________
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arrêté n° a13S0132 du 27 juin 2013

tarification 2013 de l’etablissement d’Hébergement pour Personnes Handicapées Service d’accompagnement 
à la vie Sociale « les chênes » à rodez

le PreSiDent Du conSeil general

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
VU  le Code général des collectivités territoriales ;
VU  la délibération du Conseil Général du 25 janvier 2013, approuvant le budget départemental de l’année 

2013, déposée et publiée le 5 février 2013 ;
VU  l’adoption des taux directeurs 2013 arrêté et voté par l’Assemblée Départementale en date du

26 novembre 2012, déposé et publié le 4 décembre 2012 ;
VU  l’arrêté N° 12-412 du 28 juin 2012, autorisant la création d’un Service d’accompagnement à la Vie Sociale 

(SAVS) de 35 places,
VU  les documents budgétaires et comptables présentés par l’établissement ;
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services du Département ;

arrete

 article 1 : Le montant de la dotation accordée pour 2013 est de 353 988 €.

article 2 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale (T.I.T.S.S.	–	B.P.	952	–	33063	BORDEAUX	CEDEX)	dans le délai franc d’un mois à 
compter de sa publication ou de sa notification.

article 3 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint du Pôle des Solidarités 
Départementales, le Directeur de l’établissement susvisé, le Payeur Départemental sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. Il sera publié au Bulletin Officiel du Département.

Fait à Rodez, le 27 juin 2013

le Président,
pour le Président du conseil général

et par délégation
le Directeur général

des Services du Département

alain Portelli
___________________________
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arrêté n° a 13 S 0133 du 27 Juin 2013

tarification 2013 de l’etablissement d’Hébergement pour Personnes Handicapées Foyer d’accueil Médicalisé 
« Marie gouyen » à rignac

le PreSiDent Du conSeil general

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
VU  le Code général des collectivités territoriales ;
VU  la délibération du Conseil Général du 25 janvier 2013, approuvant le budget départemental de l’année 

2013, déposée et publiée le 5 février 2013 ;
VU  l’adoption des taux directeurs 2013 arrêté et voté par l’Assemblée Départementale en date du

26 novembre 2012, déposé et publié le 4 décembre 2012 ;
VU  les documents budgétaires et comptables présentés par l’établissement ;
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services du Département ;

arrete

article 1 : Le tarif journalier du Foyer d’Accueil Médicalisé est fixé à :

tarif applicable à compter du 1er juin 2013  Tarif		2013	en	année	pleine

160.94 € 160.52 €

article 3 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (T.I.T.S.S.	–	B.P.	952	–	33063	BORDEAUX	CEDEX)	dans le délai 
franc d’un mois à compter de sa publication ou de sa notification.

article 3 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint du Pôle des 
Solidarités Départementales, le Directeur de l’établissement susvisé, le Payeur Départemental sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. Il sera publié au Bulletin 
Officiel du Département.

Fait à Rodez, le 27 juin 2013

le Président,
Pour le Président du conseil général

et par délégation
le Directeur général

des Services du Département

Alain PORTELLI
___________________________
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arrêté  n° a 13 S 0134 du 1er juillet 2013

Modification de l’arrêté d’autorisation 12-693 du 19 novembre 2012  du logement Foyer « résidence l.l. 
vigouroux – Foyer Soleil » à Millau

le PreSiDent Du conSeil general

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles L 312-1-I alinéa 6, L 313-1 et suivants, 
L 314-1 et suivants, R 314-158 et suivants ;

VU  le Code général des collectivités territoriales ;
VU  la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ;
VU  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et  

aux territoires ;
VU  le décret n° 2001-1085 du 20 novembre 2001 portant application de la loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001 

relative à la prise en charge de la perte d’autonomie des personnes âgées et à l’Allocation Personnalisée 
d’Autonomie ;

VU  le décret n° 2007-793 du 9 mai 2007 relatif aux modalités de médicalisation et de tarification des 
établissements mentionnés au I bis de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale et des familles ;

VU  le décret n° 2008-1195 du 17 novembre 2008 portant diverses dispositions relatives à certains établissements 
médico-sociaux dont les logements-foyers ;

VU  l’arrêté n° 12-693 du 19 novembre 2012 régularisant l’autorisation de fonctionnement du logement foyer 
« Foyer Soleil » ;

VU  la visite de conformité réalisée le 30 avril 2013 au sein du logement foyer « Foyer Soleil » et le résultat 
positif qui en découle à travers le procès verbal favorable correspondant en date du 6 juin 2013 ;

VU  la demande présentée le 2 mai 2013 par l’Association de Bienfaisance et de Gestion « Foyer Soleil »,  
à Millau (12100) ;

CINSIDERANT la compatibilité du projet avec les objectifs du schéma départemental vieillesse et handicap  
2008-2013 ;

VU  l’avis du Directeur Général Adjoint en charge du Pôle des Solidarités Départementales ;
SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Général des Services du Département,

arrete

article 1 : L’article 1 de l’arrêté n° 12-693 du 19 novembre 2012 est modifié comme suit :
	 «	 L’autorisation	 visée	 à	 l’article	 L	 313-1	 du	 code	 de	 l’Action	 Sociale	 et	 des	 Familles	 est	 accordée	 au		

«	Logement	Foyer	«	Résidence	L.L.	Vigouroux	–	Foyer	Soleil	»	de	Millau	«	pour	une capacité maximale 
d’accueil de 91 places réparties dans 76 logements (1 T3, 14 T2, 53 T1 Bis et 8 T1)».

 
article 2 : Le Logement Foyer accueille des personnes âgées non-dépendantes en capacité de vivre en autonomie 

totale ou partielle dans des logements comportant à la fois des locaux privatifs meublés ou non et, des 
locaux communs affectés à la vie collective (restauration,	sanitaires,	blanchisserie,	insertion	sociale	...). 

article 3 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux qui sera porté devant le tribunal 
administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé et de sa 
publication ;

article 4 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint en charge du Pôle des 
Solidarités Départementales et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin officiel du Département.

Fait à Rodez, le 1er juillet 2013

le Président du conseil général,

Jean-claude lucHe
__________________________
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Secrétariat de l’assemblée et des commissions 
___________________________________________________________________________________________________________________

arrêté n° a 13 v 0002 du 2 Juillet 2013

Délégation temporaire de fonction et de signature, au sein de la Maison Départementale des Personnes 
Handicapées de l’aveyron (MDPH) par le Président du conseil général de l’aveyron au profit de Madame 
Monique alieS, en remplacement de Madame Simone anglaDe.               

le PréSiDent Du conSeil général

VU  l’article L. 3221-3 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
VU  la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté 

des personnes handicapées ;
VU   la convention constitutive du Groupement d’Intérêt Public dénommée «Maison Départementale des 

Personnes Handicapées de l’Aveyron» en date du 27 décembre 2005 ;
VU  l’élection de Monsieur Jean-Claude LUCHE en qualité de Président du Conseil Général du département de 

l’Aveyron le 31 mars 2011 ;
VU   l’arrêté n° 11-584 du 8 septembre 2011 donnant délégation de fonction et de signature au sein de la 

MDPH de l’Aveyron par le Président du Conseil général au profit de Madame Simone ANGLADE,  
4ème Vice-présidente du Conseil général ;

CONSIDERANT que Madame Simone ANGLADE est momentanément empêchée ;
VU  la délibération de la Commission Permanente du 24 juin 2013 désignant temporairement Madame 

Monique ALIES en qualité de représentante de Monsieur le Président du Conseil général pour présider 
la Commission Exécutive du Groupement d’Intérêt Public dénommée «Maison Départementale des 
Personnes Handicapées de l’Aveyron», jusqu’à la fin de l’empêchement de Madame Simone ANGLADE ;

arrÊte

article 1 : Madame Monique ALIES est désignée temporairement en qualité de représentante de Monsieur le 
Président du Conseil général, pour présider la Commission Exécutive du Groupement d’Intérêt Public 
dénommée « Maison Départementale des Personnes Handicapées de l’Aveyron », jusqu’à la fin de 
l’empêchement de Madame Simone ANGLADE.

article 2 : Une délégation de fonction temporaire est donnée à Madame Monique ALIES, représentante du Président 
du Conseil général pour l’exercice des mandats et des fonctions qui lui sont dévolus au sein de la MDPH 
de l’AVEYRON, jusqu’à la fin de l’empêchement de Madame Simone ANGLADE.

article 3 : Cette délégation de fonction temporaire s’exerce sous la surveillance et la responsabilité du Président du 
Conseil général et n’entraîne pas délégation de pouvoir au profit du délégataire.

article 4 : Une délégation de signature temporaire est donnée à Madame Monique ALIES représentante du 
Président du Conseil général au sein de la MDPH, pour signer tous actes, documents, correspondances 
administratives relatifs aux attributions de la Commission Exécutive de la MDPH de l’AVEYRON et/ou 
permettant le fonctionnement de ce groupement d’intérêt public, jusqu’à la fin de l’empêchement de 
Madame Simone ANGLADE.

article 5 : Cette délégation de signature temporaire s’exerce au nom du Président du Conseil général et n’entraîne 
pas délégation de pouvoir au profit du délégataire.

article 6 : La présente délégation prendra fin dès le retour de Madame Simone ANGLADE dans ses fonctions.

article 7 : Le Directeur Général des Services du Département est chargé, pour ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Bulletin Officiel du Département de l’AVEYRON.

Fait à Rodez, le 2 juillet 2013

le Président,

Jean-claude lucHe
______________________________
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Rodez,  le  12 Juillet 2013

c e r t i F i é    c o n F o r M e

Le Président du Conseil général

Jean-claude lucHe

le texte intégral des actes du Département publiés ou cités dans ce bulletin
peut être consulté auprès du Secrétariat de l’assemblée et des commissions

2, rue Eugène Viala à Rodez
et sur le site internet du Conseil général  

www.aveyron.fr

_____________
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